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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce seizième (16e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Reprise de l'audience. Madame Guilhermond pour le

   protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Reprise de l'audience.

   Aujourd'hui, la Régie va entendre en premier

   l'Association de l'industrie électrique du Québec.

   Donc, Monsieur Samray.

                   ________________
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   PREUVE DE L'AIEQ

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Donc, l'AIEQ, d'entrée de jeu,

   tiendrait à préciser une première chose. Nous

   voyons à la journée de calendrier du vingt-trois

   (23), vendredi le vingt-trois (23), qu'il y aura

   présentation des plaidoiries des différents

   intervenants. Et maintenant, comme vous le savez,

   vous l'avez reçu, la plupart des membres ici dans

   la salle ont présenté leur inscription, le vingt-

   trois (23) de midi (12 h) à quatorze heures (14 h)

   sera présent à la tribune de l'AIEQ le ministre

   Claude Béchard. Donc, pour le rôle des plaidoiries,

   nous ne pourrons être présent entre midi et

   quatorze heures (14 h). Et je crois que plusieurs

   des membres ici voudront assister à cette activité-

   là. Donc, je vous le soumets à titre informatif la

   décision sera vôtre, à savoir s'il y aura

   ajournement exceptionnel pour la reprise par la

   suite.

           Ceci étant, j'ai déposé à madame la

   greffière les pièces C-1.5, C-1.6, 1.7 et 1.8 qui

   sont respectivement, dans un premier temps, nous

   avons constaté lors du dépôt de nos observations
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   que l'AIEQ, dans le dossier 3640, a omis de mettre

   le document qui précisait qu'elle endosse

   entièrement le rapport de son expert. Et donc nous

   le déposons à la cote C-1.5.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y aurait peut-être lieu avant le début de vos

   commentaires de, Madame Guilhermond, d'assermenter

   les témoins.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui, oui. Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Commençons pas ça.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Allons-y!

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce seizième (16e) jour du

   mois de novembre ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, p.d.g. de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 2000, rue Mansfield, Montréal

   (Québec);

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur, consultant en énergie,

   ayant son adresse d'affaires au 57, rue Quidoz,

   Sainte-Thérèse (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Ça va pour le dépôt des pièces.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Donc, en C-1.6, la présentation de l'AIEQ; en

   C-1.7, notre expert aura deux modifications à

   apporter à son rapport d'expertise, nous pourrons

   en traiter, je vous propose d'en traiter lors de

   son témoignage. En C-1.8, la présentation de

   monsieur Bolullo. Et l'ensemble de ces pièces

   seront soumises en dépôt électronique dès la fin de

   notre présentation.

   C-1.5 : Mémoire de l'AIEQ.

   C-1.6 : Rapport d'expertise de monsieur Louis

           Bolullo.

   C-1.7 : Modifications apportées au rapport

           d'expertise de Louis Bolullo pour l'AIEQ.

   C-1.8 : Présentation de monsieur Louis Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans un premier temps, Monsieur Samray, la Régie

   apprécierait, vous demandez la qualification de

   statut d'expert pour monsieur Bolullo?
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   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie demanderait de préciser sur quel domaine

   vous demandez de reconnaître l'expertise de

   monsieur Bolullo? Je crois, vous en traitez dans

   votre...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans la pièce C-1.3 à la page 6. Et peut-être

   situer cette demande d'expertise en lien avec les

   domaines dans lesquels monsieur Bolullo a déjà été

   reconnu comme expert...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans les dossiers du transport devant la Régie.

   DEMANDE DE STATUT D'EXPERT À MONSIEUR BOLULLO

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Parfait. Écoutez, l'AIEQ parlait demander le statut

   d'expert à monsieur Bolullo en matière d'évaluation

   de contrôle des charges d'exploitation pour la

   fonction de transport d'électricité. Et tel que

   vous avez pu le constater au c.v. qui est joint à
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   son rapport d'expertise, il possède selon nous

   toutes les qualifications pour le faire. Et ses

   qualifications, d'ailleurs, ont été reconnues à

   maintes reprises par la Régie. Donc, nous n'avons à

   ce jour pas vu de contestation. C'est pourquoi nous

   en demandons le statut d'expert pour monsieur

   Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Et un peu plus loin, à la page 6, vous mentionnez

   également sur les questions « indicateurs de

   performance » ou... Un instant.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Les outils de gestion et contrôle dans ses

   fonctions. Il a acquis une expertise dans le

   développement des indicateurs de performance.

   Pouvez-vous élaborer un peu plus davantage sur cet

   aspect?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Vous connaissez, moi, je suis de l'approche de

   « connais-toi toi-même », alors je vais laisser

   monsieur Bolullo vous redire les raisons pour

   lesquelles il nous a vendu son expertise.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bien. Monsieur Bolullo.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Bon. Alors, écoutez, Monsieur le Président,

   effectivement, puisque vous voulez savoir mon

   expertise, spécifiquement au niveau des indicateurs

   de performance, j'ai occupé à Hydro-Québec dans les

   fonctions de transport, à l'époque c'était la

   Division production transport télécom. On appelait

   ça PTT. Mais ça remplissait exactement pour ce qui

   est des transports et des télécoms les fonctions

   actuellement occupées par la Division TransÉnergie,

   et également pour la fonction distribution et

   service à la clientèle.

           J'ai occupé dans ces deux cas pendant plus

   de cinq ans la tâche, la responsabilité de

   directeur Planification et Contrôle de gestion. À

   cette occasion, pendant tout... il a fallu effecti-

   vement, pour faire en sorte que les divisions aient

   la plus grande efficacité, au niveau des coûts et

   au niveau même de la qualité du service, développer

   des indicateurs de performance à tous les niveaux.

           Effectivement, nous devions, je devais

   recommander les budgets d'immobilisation et

   d'exploitation au conseil d'administration. Et,
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   effectivement, à ce niveau-là, les indicateurs

   étaient des indicateurs très globaux, à peu près du

   même caractère que ceux que la Régie devrait

   regarder à mon point de vue.

           Mais également, dans le contrôle des coûts,

   nous devions également développer ces indicateurs

   de gestion qui sont les fils de ces indicateurs

   globaux. Et, effectivement, ça nous permettait

   processus par processus dans plusieurs cas de

   pouvoir voir s'il y avait efficacité et efficience.

   Et, effectivement, nous devions négocier dans

   chacun des secteurs puisque, à cette époque, les

   territoires étaient divisés en différents secteurs

   et chacun devait percoler ses demandes. On devait

   donc essayer de contenir les charges et leur

   indiquer des cibles à atteindre à partir des

   indicateurs.

           Donc, ces indicateurs, au cours de toute

   cette période, ont été développés. Et, effective-

   ment, nous avions dans le cas spécifique de la

   distribution entamé beaucoup d'exercices de

   balisage avec la firme Theodore Barry and

   Associates qui était l'entreprise qui, une fois que

   monsieur Barry, je suppose, a dû prendre sa

   retraite, a été vendue à PA Consulting.
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           Et lorsqu'à l'occasion d'une des audiences

   concernant l'opportunité de reprendre le balisage,

   j'ai moi-même ici témoigné et j'avais pris, j'avais

   entrepris des relations pour identifier le

   successeur de Theodore Barry and Associates.

           Donc, effectivement, le domaine du

   balisage, leur utilité, et effectivement leur

   utilité tant pour suivre l'évolution des dépenses

   que pour amener des progrès dans la réalisation des

   activités, bien, je peux prétendre avoir beaucoup

   d'expérience dans ce domaine.

   9 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

   Oui, Monsieur Bolullo. Peut-être juste nous

   préciser en quoi l'expertise que vous nous demandez

   aujourd'hui est la même ou elle est différente de

   celle que la Régie vous a déjà octroyée dans le

   passé? Est-ce qu'il y a des domaines d'expertise

   que vous demandez d'ajouter ou si c'est exactement

   la même expertise que vous... que vous demandez?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Effectivement, c'est la même expertise que je

   demande dans ce dossier, ainsi que lorsque nous
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   viendrons la semaine prochaine, attachée aux

   investissements et qui sont d'une autre nature et

   qui proviennent d'une autre compétence que j'ai.

   Mais, ce sont les deux domaines d'expertise que

   j'ai fait valoir à l'occasion d'autres dossiers

   similaires et qui ont été reconnus par la Régie.

Q. [1] O.K. C'est beau. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, merci. La Régie va se retirer quelques

   instants et va revenir pour rendre sa décision

   quant à la demande de statut d'expert.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, quant à la demande de reconnaissance de

   statut d'expert dans le présent dossier, soit le

   dossier R-3640, la Régie, après examen, considère

   que le statut d'expert demandé concernant le

   contrôle des charges d'exploitation ainsi que les

   indicateurs de performance déborde les statuts

   d'expert déjà reconnus dans le passé. Et la Régie

   considère que les motifs à l'appui de la demande ne

   sont pas suffisants pour rencontrer le critère de

   statut d'expert au sens du règlement.

           Donc, pour la présente audience, on

   entendra le témoin Bolullo à titre d'analyste pour
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   l'AIEQ.

   PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, ceci étant, alors je vais... nous prenons

   acte de la décision. Nous allons présenter la

   position de l'AIEQ. Alors, Monsieur le Président,

   Mesdames les Régisseures, les membres de

   l'Industrie électrique du Québec que nous

   représentons aujourd'hui ont été intimement liés au

   développement du secteur de l'électricité au

   Québec. Ils ont contribué aux nombreuses

   innovations technologiques qui s'avéraient

   nécessaires pour bâtir des infrastructures de

   production, de transport, de distribution très

   particuliers et qui comportaient des défis

   technologiques de taille.

           L'Industrie électrique du Québec a

   approvisionné en biens et en service les besoins

   sans cesse croissants liés au développement de

   l'hydroélectricité et à la forte pénétration de

   l'électricité dans tous les secteurs de

   consommation. Nos membres ont livré la marchandise

   tout en assurant de hauts standards de qualité, et

   ce, à des prix concurrentiels.

           Les manufacturiers des équipements

   électriques et les firmes de service professionnel
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   ont saisi la plate-forme du développement

   d'électricité au Québec pour acquérir des

   compétences distinctes et étendre leur marché

   d'affaires à travers le monde dans un contexte de

   plus en plus compétitif.

           Aujourd'hui, l'enjeu le plus important

   auquel fait face le secteur de l'électricité et

   notamment le secteur du transport de l'électricité,

   c'est l'obligation de renouveler des infrastruc-

   tures vieillissantes. Une tâche colossale et qui

   nécessite une planification soignée si on veut

   réaliser cette tâche de façon économique et sans

   perturber la continuité du service.

           L'AIEQ intervient aujourd'hui sur les deux

   facettes de la requête du transport, soit, en

   premier lieu, sur les ressources nécessaires à une

   exploitation efficace et fiable du réseau de

   transport. En second lieu, sur les investissements

   nécessaires notamment pour le maintien des actifs

   et assurer la pérennité des infrastructures en

   place.

           Du côté de l'exploitation, soit au dossier

   3640 qui nous concerne aujourd'hui, nous avons

   voulu, dans notre intervention, nous assurer que le

   Transporteur opère son réseau de façon efficace et
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   efficiente et minimise ainsi ses coûts d'exploita-

   tion, mais, également que le Transporteur dispose

   de ressources suffisantes pour réaliser sa mission

   qui est celle d'assurer une qualité de service

   adéquate et se conformer aux hauts standards de

   fiabilité qu'exige ce secteur d'activité.

           Un réseau vieillissant exige que la cadence

   des activités de maintenance et d'exploitation en

   général soit accélérée. Il est important

   aujourd'hui d'allouer les ressources nécessaires

   pour ce faire au risque de transférer aux

   générations futures cette obligation sans oublier

   les perturbations dans la qualité du service que ce

   transfert intergénérationnel entraîne simultané-

   ment.

           Ces mêmes préoccupations touchent notre

   intervention sur l'examen du programme

   d'intervention prévu pour deux mille huit (2008).

   Je les ferai valoir la semaine prochaine lorsque

   nous soumettrons nos recommandations sur ce sujet

   dans le dossier 3641.

           Alors, en conclusion, notre intervention

   vise à assurer la fiabilité du réseau par

   l'accroissement de la maintenance, bonifier la

   stratégie de gestion de la pérennité du transport
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   par un plan quinquennal d'investissements approuvé

   par la Régie de l'énergie du Québec.

           Sur ce, je demanderais maintenant à notre

   analyste senior, monsieur Louis Bolullo, de vous

   exposer les points majeurs - ce n'est pas ça qui

   était écrit, mais c'est ce que j'ai compris là - de

   vous exposer les points majeurs de notre mémoire et

   les recommandations qui en découlent.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray. Monsieur Bolullo.

   PRÉSENTATION PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

   Alors, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Je commencerai le résumé des points

   majeurs de mon expertise par... en vous montrant un

   tableau que... sur lequel vous êtes familier, à

   savoir que le coût du service du Transporteur pour

   l'année deux mille huit (2008) est estimé à deux

   milliards sept cent quarante-quatre virgule sept

   millions (2747,7 M$).

           Et effectivement cette répartition,

   excluant les télécommunications car mon analyse,

   comme vous allez le voir tout à l'heure, s'est

   faite pour une raison de continuité comme on

   l'avait fait au cours des années précédentes, sans

   l'intégration des actifs de télécommunications à la
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   Division transport.

           Donc, selon cette exclusion, nous avons

   quarante-trois point sept pour cent (43.7 %) de ce

   coût du service qui, enfin, résulte du rendement

   sur la base de tarification, un élément qu'on peut

   dire hors du contrôle actuel du Transporteur

   puisque la base de tarification est tributaire des

   investissements passés et des mises en service

   prévues en deux mille huit (2008) qui ne devraient

   pas poser de problème.

           Elle est tributaire de la structure de

   capital que la Régie a adoptée dans les causes

   précédentes. Elle est tributaire également du

   rendement sur l'avoir propre qui a fait l'objet de

   décision de la Régie et qui est adapté année après

   année au contexte financier et effectivement du

   coût de la dette qui elle aussi, comme vous le

   savez, est assez claire. Donc, un élément qui est,

   entre guillemets, « fixe », hors du contrôle actuel

   du Transporteur.

           Les autres charges qui représentent sept

   cent cinquante-sept virgule huit millions

   (757,8 M$) ou vingt-sept point six (27,6) du coût

   de service, elles aussi sont, d'une certaine façon,

   hors de portée du Transporteur puisque la grande

   R-3640-2007                             PANEL - AIEQ

   R-3641-2007                             Présentation

   16 novembre 2007      - 27 -    M. Louis. A. Bolullo

   majorité de ces charges concernent les

   amortissements d'investissements passés, autorisés

   en grande partie par la Régie, et des taxes qui,

   elles, sont prescrites par des lois et pour

   lesquelles le Transporteur se doit de se conformer.

           Évidemment, il y a les achats de transport

   et des achats de service qui sont mineurs dans

   cette catégorie. Donc, encore une fois, c'est un

   élément sur lequel c'est un acquis.

           Et il y a les autres charges qui

   représentent un pour cent (1 %) du coût de service

   qui concernent évidemment des éléments mineurs, le

   remboursement de la dette gouvernementale, la

   facturation externe, et cetera, qui elles aussi ne

   sont pas pertinentes pour l'analyse.

           Donc, ce sont effectivement les charges

   nettes d'exploitation qui constituent environ

   trente pour cent (30 %) du coût de service qui sont

   à regarder de près pour voir si, effectivement, il

   y a des gains d'efficience ou d'efficacité à y

   apporter.

           Donc, c'est pour ça que, comme je l'ai dit

   tout à l'heure, afin de cerner plus facilement

   l'évolution des coûts, mon analyse s'est portée sur

   une base sans télécommunication, mais il est très
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   facile de transporter... de transposer mes

   recommandations sur la base que la Régie pourra

   adopter si jamais elle intégrait les actifs.

           Et également, elle va être centrer sur

   l'analyse des charges nettes d'exploitation qui

   est, comme je vous l'ai dit tout à l'heure, un

   élément sur lequel le Transporteur peut exercer un

   contrôle direct.

           C'est d'ailleurs ce que la Régie a elle-

   même constaté au cours des derniers dossiers, à

   savoir que c'est cet élément des coûts qui forme à

   peu près trente pour cent (30 %) des coûts de

   service qui devrait faire l'objet, comme elle

   l'avait souligné à plusieurs reprises, d'un

   contrôle rigoureux.

           Et évidemment, elle avait même demandé, la

   Régie, que ce contrôle rigoureux soit démontré au

   niveau de l'évolution des dépenses. Et j'essaierai

   de le faire à travers les indicateurs de

   performance comme il se doit d'ailleurs. Et

   évidemment, que cette démonstration du contrôle

   rigoureux se fasse également à travers les

   processus de gestion et de contrôle. Et je parlerai

   du programme d'efficience qui va être... qui va

   démarrer en deux mille huit (2008) étant donné que
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   j'ai eu quelques expériences à ce sujet.

           Alors, donc si je reprends les indicateurs

   de performance en se référant au rapport des

   experts pour lequel j'ai participé avec plusieurs

   des intervenants ici même et pour lequel les débats

   se sont déroulés de façon très constructive et j'ai

   été très satisfait de ça.

           Et évidemment, les « experts », entre

   guillemets, des HEC ont dit que les indicateurs de

   coût doivent permettre à la Régie d'évaluer si le

   Transporteur opère de manière à minimiser ses coûts

   de production, donc c'est à un certain niveau.

           Et que, en même temps, alors qu'on observe

   la minimisation des coûts, on s'assure que cette

   minimisation des coûts ne va pas au détriment de la

   qualité du service. Alors, ce sont ces deux aspects

   qu'il est très important de tenir compte dans

   l'allocation des ressources.

           On peut bien réduire les ressources juste

   pour les réduire, mais si ça va au détriment de la

   qualité du service, bien, disons que l'objectif

   n'est pas rencontré. Malheureusement, cette

   relation entre les ressources allouées au secteur

   du transport, puisqu'on en parle, et la qualité du

   service ne sont pas des réactions qui se font
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   simultanément et souvent, lorsqu'on n'alloue pas

   les ressources, à un moment donné, on se retrouve

   plusieurs années par la suite à avoir des

   répercussions de ça. Et je reviendrai sur des

   exemples très spécifiques au niveau du transport

   sur ce phénomène de débalancement entre l'action et

   la réaction.

   (10 h)

           Donc si on regarde les conclusions du

   rapport des experts sur les indicateurs de

   performance, encore une fois pour laquelle tous les

   intervenants ont contribué, donc ce sont des

   conclusions non seulement que nous partageons à la

   fin du rapport mais que nous avons contribué à

   bâtir au cours des discussions, d'accord, compte

   tenu de nos expériences respectives.

           Donc, effectivement, on retient trois

   indicateurs seulement, un indicateur pour baliser

   la fiabilité du service et on choisit le IC

   Transport. Et au niveau des coûts, on retient deux

   indicateurs : les charges nettes d'exploitation,

   par rapport à la capacité planifiée du réseau, et

   les coûts de service total pour inclure l'effet des

   autres éléments des dépenses, encore une fois par

   rapport à la capacité planifiée du réseau, qui est
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   l'inducteur de la quantité de charge de travail que

   le Transporteur aura à assumer.

           Donc, au-delà de ces trois indicateurs, il

   y a deux rapports d'exception concernant la non-

   conformité aux standards du NERC et à des décès, si

   jamais il s'en produisait, causés par le réseau. Et

   nous-mêmes, nous suggérons également qu'on

   s'attarde à développer un nouvel indicateur qui

   pourrait mesure le taux d'utilisation de la

   capacité du réseau.

           Et dans ma lecture de ce nouvel indicateur,

   la raison d'être de celle-ci, c'est pour qu'on

   puisse s'assurer, que la Régie puisse s'assurer que

   les nombreuses interventions sur le réseau, qui

   vont avoir cours au cours des dix prochaines années

   pour effectivement remplacer les équipements qui

   ont atteint leur âge, la fin de leur vie utile, ne

   viennent pas, ces remplacements, perturber

   l'utilisation du réseau par les différents clients,

   surtout de la charge de point à point, puisque la

   plupart de ces interventions seront effectuées hors

   pointe et, effectivement, demandent des retraits

   d'équipements et possiblement l'arrêt de certains

   tronçons du réseau de transport.

           Donc il est très important que la
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   planification de cette activité ne vienne pas

   perturber l'utilisation que les clients voudraient

   en faire, du réseau. Donc voici pour les

   indicateurs.

           Maintenant, puisque nous les considérons

   comme étant les indicateurs à observer, appliquons-

   les à la cause. Puisque, Monsieur le Président,

   Mesdames les Régisseures, pour évaluer les coûts

   d'exploitation, il n'est pas nécessaire seulement

   de les évaluer au niveau de leur évolution, comme

   malheureusement nous avons pu le faire au cours des

   années passées, à savoir : « Oh! ils augmentent de

   deux pour cent (2 %) », « L'inflation augmente de

   deux pour cent (2 %) », et à ce moment-là, bon,

   c'est correct ou c'est pas correct.

           Il est très important, dans l'évaluation

   des coûts, et ça, je vous le parle par expérience,

   de procéder à travers des coûts unitaires, qui

   tiennent compte non seulement de la charge, de la

   dépense, mais également de la charge de travail.

   Et, effectivement, l'indicateur qui nous concerne,

   et qui a été choisi pour mesurer la performance au

   niveau des coûts, effectivement regarde les charges

   nettes, qui sont sous le contrôle direct du

   Distributeur, mais également la charge de travail
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   qui est occasionnée par la capacité planifiée du

   réseau, à savoir les installations en place.

           Donc ce sont ces deux affaires-là, sans

   quoi, imaginez-vous, là, une nouvelle usine qui

   vient s'installer pour un producteur. Avant son

   installation, le producteur a des charges

   d'exploitation de cinq cents millions de dollars

   (500 M$) et la nouvelle usine vient doubler sa

   capacité. Va-t-on permettre à ce producteur de

   n'augmenter ses dépenses d'exploitation que de

   l'ordre de l'inflation? Non, on va lui permettre

   d'avoir des coûts unitaires, en espérant à la

   baisse, puisqu'on espère que la nouvelle usine va

   lui apporter des gains de productivité.

           Donc c'est absolument nécessaire de pouvoir

   évaluer la performance sur la base des coûts

   unitaires. Et c'est ce que cet indicateur fait.

   Est-ce que je pourrais avoir la diapositive

   précédente?

           Effectivement, je me rapporte au graphique

   qu'on retrouve en HQT-6, Document 1, et il est

   clair que cet indicateur, traité de façon brute,

   c'est-à-dire tel quel, sans enlever un certain

   nombre de bruits, nous montre de façon très claire,

   premièrement, on doit le regarder sur une bonne
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   période de temps.

           Quand on regarde l'évolution de la

   performance ou de l'efficience, les regarder une

   année à la fois ne nous permet pas d'avoir une

   bonne vision. Alors là, une chance que la

   réglementation permet maintenant d'avoir un

   historique, alors que les premières années, cet

   historique faisait défaut, ça nous permet de

   réaliser, de façon première, qu'il y a eu gain de

   productivité. Elles sont là, tracées de façon

   nette, donc elles sont en apparence faibles, et je

   vais voir par la suite l'effet de masquage dont la

   régisseure Pelletier avait fait mention il y a deux

   jours.

           Donc si on les regarde dans une perspective

   de moyen terme, on peut voir que, d'une année à

   l'autre, la pente de chacun des segments, disons,

   on peut la comparer avec la pente de l'inflation

   correspondante. On peut voir, par exemple, que

   l'année deux mille deux (2002) a effectivement

   enregistré une performance beaucoup plus forte que

   si, par exemple, je me réfère à l'année deux mille

   sept (2007).

           Donc on peut voir que, lorsqu'on a un

   historique assez long, la question de la date de
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   début de l'indicateur, comme plusieurs ont

   questionné : « Pourquoi pas deux mille quatre

   (2004) plutôt que deux mille un (2001)? », est,

   comme on dit en anglais, « irrelevant », puisqu'on

   est en mesure de pouvoir balayer l'horizon une

   année à la fois avec ce type d'analyse.

           Donc ça nous donne, à première vue, la

   conclusion suivante, qui est celle dans le rapport,

   qu'au cours de la période, y compris l'année deux

   mille huit (2008), qui est projetée, que ces coûts

   unitaires ont évolué au même rythme que l'infla-

   tion. Et, effectivement, on peut voir, et on va le

   voir un peu plus précisément, qu'il y a eu des

   gains de productivité réels qui ont été enregistrés

   mais que leur effet, lorsqu'on le regarde de façon

   brute, il est masqué par une compensation négative

   de certains éléments, notamment des coûts de

   retraite et la sécurisation des installations.

           Évidemment, lorsqu'on regarde les charges

   d'exploitation, on essaie de les évaluer en

   fonction de leur raison d'être. Donc les charges

   qui ne sont pas destinées à l'exploitation

   proprement dite ne devraient pas être analysées

   pour pouvoir évaluer la performance. En effet, si

   on arrive avec des, et ça, ça s'adresse à tous les
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   secteurs d'analyses, que ce soit le transport, la

   distribution ou autre, il faut absolument enlever

   ce qu'on appelle le bruit qui est possiblement là.

           On a pu voir, et madame Pelletier a pu le

   réaliser lors de la réponse du Transporteur, que,

   par exemple, les coûts de retraite influencent,

   sont indirectement reliés à la performance au

   niveau de l'exploitation mais influencent dans

   certains cas positivement et donnent en apparence

   des gains de productivité qui ne sont pas là et,

   dans certains cas, viennent faire l'inverse.

           C'est de la même façon pour la sécurisation

   des installations, une activité ponctuelle, qui a

   dû être renforcée compte tenu du contexte mondial

   entourant cette question. Et, effectivement, ça

   vient vraiment « mêler les cartes », entre

   guillemets.

           Donc si on exclut ces deux-là, et je ne

   vous apprendrai rien puisque ce sont des courbes

   que vous avez vues, on peut voir et réaliser,

   effectivement voir et réaliser qu'il y a des gains

   de productivité, puisque, malgré la croissance de

   l'inflation, qui impacte sur les coûts d'exploita-

   tion, bien, les coûts unitaires sont restés

   stables. Et on peut déduire qu'il y a eu des gains
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   de productivité de l'ordre de deux pour cent (2 %),

   soit à peu près, sans avoir fait le calcul exact,

   l'équivalent de l'inflation.

           Donc quand on regarde... est-ce qu'on peut

   tourner la page, bon... que c'est sans l'effet,

   bien... enfin, ça, je viens de le dire.

           Donc, effectivement, au niveau de l'examen

   des coûts unitaires à travers l'indicateur de

   performance des coûts, des charges nettes

   d'exploitation, la grande conclusion, c'est que,

   effectivement, le niveau de dépenses au niveau de

   l'exploitation, pris de façon globale, n'est pas

   préoccupant et, au contraire, nous donne une

   indication précise qu'il y a eu, de la part du

   Transporteur, des gains d'efficacité importants.

           Maintenant, ce qui arrive, c'est que, vont-

   ils se poursuivre? Et comment s'assurer que ces

   gains d'efficacité que le Transporteur a faits, et

   on ne sait pas trop de quelle façon il les a

   enregistrés, vont pouvoir être même prévus à

   l'avance et même faits de façon permanente. Et

   effectivement, c'est par l'examen des processus de

   travail que cette démarche d'efficience peut

   assurer ce succès.

           Effectivement, c'est à la demande de la
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   Régie que le Transporteur s'est affairé à

   développer sa démarche d'efficience et elle nous a

   été présentée il y a possiblement un an lors d'une

   séance de travail, donc elle était en voie

   d'élaboration, et elle va démarrer vraiment à

   partir de la fin de cette année. Elle est le gage

   de gains de productivité et j'insiste, réels et

   permanents.

           En effet, lorsqu'on travaille au niveau des

   processus, c'est la seule façon, même si je suis

   analyste, de pouvoir déterminer des gains

   d'efficacité de façon permanente. Parce qu'en

   modifiant les processus, on s'assure que par la

   suite ils vont opérer de façon efficace, de façon

   permanente.

           Maintenant, effectivement, plusieurs

   initiatives sont faites souvent de façon

   inconsidérée, à mon point de vue, lorsqu'on dit on

   va geler les charges d'exploitation, sans pour

   autant se baser sur les façons dont les opérations

   vont pouvoir continuer à se faire avec la qualité

   voulue en fonction d'un gel. Une démarche de cet

   ordre-là, qui est très structurée, va permettre de

   pouvoir dire je m'engage à avoir des gains

   d'efficacité de X et je sais de quelle façon elle
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   va se faire. Si on y va sans cette démarche, on

   peut s'assurer de réduire possiblement des coûts

   pendant une certaine période, mais comme je l'ai

   dit au préalable, de pouvoir avoir des conséquences

   néfastes un peu plus tard. Donc, pour la démarche

   d'efficience.

           Maintenant, si vous le voulez bien, après

   qu'on se soit assuré que le niveau des dépenses

   d'exploitation était convenable, on peut essayer de

   voir quelles sont les ressources que le

   Transporteur demande pour assumer ses

   responsabilités. Alors, de façon un peu plus

   détaillée, vous les reconnaissez, les sigles, je

   les rapporterai, c'est que les charges nettes

   d'exploitation, les CNE, de sept cent cinquante-

   neuf point huit (759,8), pour l'année deux mille

   huit (2008), se répartissent sous trois grandes

   rubriques : les charges brutes directes, qui

   constituent une très grande partie de ces charges

   nettes; les charges de services partagées, qui sont

   des services offerts par d'autres unités pour

   complémenter l'exploitation du réseau et les

   quelques rubriques qui sont les coûts capitalisés,

   c'est-à-dire les charges que nous devons

   enregistrer au niveau des immobilisations; et la
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   facturation interne qui est très mineure. Donc,

   effectivement, on constate qu'il y a deux postes

   importants : les charges brutes directes et les

   charges de service partagés. Et je vais les prendre

   à tour de rôle.

           Les charges brutes directes, si on veut le

   voir, sont constituées en très grande partie par la

   masse salariale, les effectifs que nous avons à

   l'exploitation, par les autres charges directes et

   je pourrais vous indiquer exactement leur

   constitution et la récupération des coûts, qui est

   un élément mineur.

           Donc, si on regarde maintenant l'accroisse-

   ment de ces charges à partir de deux mille six

   (2006), pour éviter la question de deux mille sept

   (2007), qui est litigieuse, puisque la Régie avait

   autorisé sept cent onze (711) alors que le

   Transporteur parle de sept cent trente-six (736).

           Donc, regardons à partir de deux mille six

   (2006). On voit que ces charges nettes d'exploita-

   tion augmentent de quarante-neuf point cinq

   millions (49,5 M$) et les charges brutes directes y

   contribuent pour vingt-neuf point un million

   (29,1 M$). On voit que ce vingt-neuf point un

   (29,1 M$) est attribuable à une masse salariale qui
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   a augmenté de onze point six (11,6), les autres

   charges directes de quinze point deux (15,2) et

   évidemment la récupération des coûts, on laisse

   tomber, mais c'est plus deux point trois (2,3).

           On va reprendre ces rubriques-là tout de

   suite. Et là, on va examiner la masse salariale qui

   a augmenté de onze point six (11,6) au cours de la

   période deux mille six (2006)-deux mille huit

   (2008). Cette augmentation est attribuable à quoi?

   Elle est attribuable au salaire de base qui

   augmentent de dix-huit point quatre (18,4). Et

   effectivement, il y a un des éléments les plus

   importants, c'est le respect des conventions

   collectives signées.

           Là-dessus ce sont des choses que nous

   observons et la Régie également l'observe avant la

   négociation, mais évidemment, par la suite, étant

   donné que la plupart des conventions collectives

   sont en force jusqu'en l'an deux mille neuf (2009),

   c'est des règles que le Transporteur est obligé de

   suivre, douze point quatre millions (12,4 M)

   rétribuer la main-d'oeuvre selon les termes de la

   convention collective. Et évidemment, un

   accroissement de la main-d'oeuvre mesuré en

   employés en emploi à temps complet de quatre-vingt-
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   deux (82). Alors, c'est quarante (40), à peu près,

   accroissements par année, ce qui est similaire à ce

   que le Transporteur a connu au cours des cinq à dix

   dernières années.

           Mais ce qu'on peut remarquer, c'est que, et

   la requête en fait grandement mention, quand on

   regarde les indicateurs de gestion au niveau de la

   performance de certains blocs de gestion, à savoir

   la maintenance, on peut tout de suite voir deux

   phénomènes.

           D'abord, un manque chronique et accentué

   d'heures, ou on peut les transposer en dollars,

   puisque c'est mesuré en heure, au niveau de la

   maintenance systématique, compte tenu du fait qu'on

   a dû accroître étant donné la croissance du réseau,

   les activités dans les autres sortes de

   maintenance. Et il est très clairement établi, il y

   a un manque de cent quarante-trois mille heures

   (143 000 h) au niveau de la maintenance systéma-

   tique. À cela il faut ajouter un certain nombre

   d'heures, au-delà de cinquante mille (50 000 h)

   pour la maintenance, les avis de maintenance.

           Ce sont deux activités qui ont été

   négligées, on doit l'avouer, mais pour lequel le

   Transporteur, grâce à ses indicateurs de gestion, a

   R-3640-2007                             PANEL - AIEQ

   R-3641-2007                             Présentation

   16 novembre 2007      - 43 -    M. Louis. A. Bolullo

   pu, à l'heure actuelle, se rendre compte de

   l'obligation qu'il a de le rectifier. Et en effet,

   lorsqu'on regarde les conséquences que ce retard a

   occasionné, on le voit et c'est ce que je disais

   tout à l'heure, quelques années plus tard, alors

   que les bris d'équipement ont plus que doublé. Ça,

   c'est quelque chose qu'on ne peut pas tolérer parce

   que des bris d'équipement sont des signes avant-

   coureurs d'une détérioration de la continuité du

   service.

           En effet, il n'impacte pas sur le IC

   présentement parce que nous avons, grâce à Dieu,

   dans ce réseau de transport, plusieurs éléments de

   redondance, mais avec le vieillissement du parc,

   ces bris-là, s'ils devaient s'intensifier, auraient

   certainement des répercussions. Et vous savez très

   bien que le réseau de transport c'est vraiment

   l'élément crucial du système de production

   transport et distribution de l'électricité. C'est

   le noeud de la guerre!

           Donc, effectivement, pour revenir aux ETC

   de quatre-vingt-deux (82), ils sont nécessaires. Et

   ils sont justifiés. Et ils sont minimales. Puisque,

   comme nous l'avons fait valoir lors de notre

   contre-interrogatoire et même dans la preuve, nous
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   considérons que, en fait, on est un petit peu sur

   notre appétit de voir qu'il y a certaines

   contraintes de réalisation. Nous les acceptons,

   mais il reste quand même qu'il faut souffrir de ces

   contraintes et en espérant que l'an prochain elles

   seraient levées. Puisqu'il est impossible de

   pouvoir rattraper de façon instantanée les retards.

   Ça c'est une autre a leçon qu'on doit tirer. Quand

   on prend du retard, il est très difficile de

   rectifier ça rapidement.

           Donc, les ressources occasionnées et

   demandées par l'item de la masse salariale sont

   absolument justifiées et nécessaires et même

   représentent un strict minimum. Dans les autres

   charges directes, nous retrouvons une augmentation

   de quinze point deux millions (15,2 M). Est-ce que

   c'est correct d'allouer ces ressources-là? Et bien,

   les services externes augmentent de neuf point cinq

   (9,5), les stocks de sept point huit (7,8) et les

   dépenses de personnel sont réduites de deux point

   un (2,1).

           Au niveau des services externes, trois

   programmes attachés au budget spécifique justifient

   l'entier budget additionnel demandé. Maîtrise de la

   végétation, c'est marqué « 5 », c'est plutôt trois,
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   je m'en excuse. Trois millions (3 M) au lieu de

   huit (8 M). Environnement, cinq millions (5 M),

   alors il y a eu une inversion lors de la

   typographie, cinq millions (5 M) à la place de sept

   (7 M). Et économie d'énergie, deux millions (2 M) à

   la place de ce qu'il aurait fallu mettre, quatre

   millions (4 M).

           Donc, effectivement, ce sont des ressources

   nécessaires puisque chacun de ces programmes est

   absolument important à implanter. Et effectivement,

   compte tenu des contraintes qui ont été élaborées

   ici même, et compte tenu légèrement dans la preuve

   du Transporteur, il y a des contraintes de réalisa-

   tion qui font en sorte que ces ressources sont

   minimales, à mon point de vue.

           Évidemment, les stocks augmentent de sept

   point huit (7,8) et c'est en grande partie

   attribuable à l'effort de maintenance couplé à

   l'augmentation des effectifs. En effet, pour,

   disons, venir rattraper le retard en maintenance

   systématique et en avis de maintenance, non

   seulement faut-il avoir des bras, mais il faut

   avoir du matériel et c'est ce qui est indiqué dans

   le cinq millions (5 M) demandé pour la maintenance.

   Évidemment, il y a dans ça aussi une dépense
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   imprévue et absolument prescrite par le NERC, qui

   demande, pour être opéré, quelque chose comme deux

   millions (2 M) additionnels. Donc, encore une fois,

   le sept point huit (7,8) demandé par le

   Transporteur, au niveau de ses ressources, est

   justifié.

   10 h 20

           Maintenant, c'est la conclusion que je tire

   des charges brutes directes. En effet, les charges

   brutes directes requises en deux mille huit (2008)

   de cinq cent vingt-cinq et huit (525,8) sont

   nécessaires et justifiées et, comme je l'ai

   signalé, représentent un strict minimum pour

   permettre une exploitation adéquate du réseau.

           Maintenant, je justifie un petit peu le

   terme « un strict minimum » en disant que

   l'accroissement de dix millions (10 M$) de la

   maintenance est insuffisant. Et je pense que nous

   en avons tous été conscients. Et, évidemment, il y

   a actuellement un rattrapage important à faire, non

   seulement au niveau de la maintenance systématique,

   mais aussi des avis de maintenance.

           Il y a également la stratégie de gestion de

   la pérennité qui va demander un effort accru de

   maintenance systématique ou préventive pour
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   observer et suivre de très près les éléments qui

   sont caractérisés comme précaires, parce que nous

   les remplacerons qu'à la toute dernière minute.

   Donc, pour savoir si la dernière minute est

   arrivée, il faut absolument les observer de façon

   un peu plus particulière.

           Et je ne suis pas nécessairement convaincu

   que les ressources adéquates sont incluses dans le

   budget actuel pour permettre le couplage de la

   stratégie qui est indiquée dans le 3641 avec celui-

   ci. Donc, c'est clair que c'est minimal. Et,

   évidemment, il y a un autre élément que nous avons

   pu développer, c'est le vieillissement de la main-

   d'oeuvre. Nous avons un vieillissement du réseau,

   mais de façon parallèle, il y a un vieillissement

   marqué de la main-d'oeuvre.

           Quinze pour cent (15 %) des métiers, vingt-

   trois pour cent (23 %) des techniciens et vingt-

   cinq pour cent (25 %) des ingénieurs en place sont

   éligibles à prendre leur retraite cette année et

   l'année prochaine seulement. Donc, il y a un très

   fort contingent de main-d'oeuvre spécialisée qui

   pourrait assez rapidement quitter l'entreprise.

           Donc, il y a un besoin marqué, malgré le

   fait que le Transporteur applique, comme il me l'a
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   signalé lors de mon contre-interrogatoire, la

   technique du coaching. Oui, c'est très louable de

   mêler les vieux avec les jeunes, hein. Je peux le

   réaliser que c'est intéressant. Mais il reste quand

   même qu'il y a des limites s'il n'y a pas beaucoup

   de vieux qui restent, hein, bien, les jeunes

   pourraient être vraiment au dépourvu.

           Donc, c'est quelque chose que je vais

   recommander humblement à la Régie et au

   Transporteur de pouvoir surveiller de près. Donc,

   les charges brutes directes, lorsqu'on regarde la

   maintenance, quand on regarde le programme

   d'efficience, on voit à quel point ce programme

   d'efficience, qui démarre, va être névralgique.

   Parce qu'il va venir soulager les contraintes de

   réalisation qui se posent.

           Et il est très important, et je pense que

   le Transporteur, d'après ce qu'il nous dit ou qu'il

   nous écrit, va y mettre les bouchées doubles. Et,

   évidemment, une stratégie, je recommande une

   stratégie de gestion de la pérennité de la main-

   d'oeuvre, cette fois-ci, qui s'avère nécessaire.

           Les charges brutes directes, si on regarde

   les trois programmes, bien, j'irai rapidement, on a

   tous constaté, plusieurs intervenants également,
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   qu'ils sont insuffisants et qu'on voudrait tous

   qu'ils puissent arriver à leur vitesse de croisière

   le plus vite possible compte tenu de leur effet

   possible sur la qualité de l'exploitation du

   réseau.

           Si je regarde maintenant le deuxième item,

   on a parlé des charges brutes directes, on peut

   parler de l'autre item, les charges de services

   partagés. Effectivement, ce sont deux gros blocs

   qui occasionnent les augmentations de coût de dix-

   neuf point cinq millions (19,5 M$) que nous

   retrouvons entre l'année deux mille six (2006) et

   l'année deux mille huit (2008).

           D'abord, ce sont tous les services du

   groupe Technologie. Et évidemment l'analyse, comme

   je vous l'ai dit, a été faite en excluant

   l'intégration des actifs. Les services rendus par

   le groupe Technologie, hein, qui demeurent toujours

   au groupe Technologie après l'intégration des

   actifs n'augmentent que de trois point cinq (3,5).

   C'est à peu près un taux de croissance de un pour

   cent (1 %) par année de ses services. Ce qui, à mon

   avis, est tout à fait correct.

           Et, évidemment le douze point un (12,1),

   malheureusement, est affligé, on peut dire, par le
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   rendement sur l'actif. C'est un des éléments qui

   va... qui va être ôté si jamais les actifs sont

   intégrés, parce qu'on va le retrouver à la bonne

   place, c'est-à-dire aux immobilisations sur la base

   tarifaire. Donc, effectivement, on n'y peut rien.

   Il y a des rendements qui se retrouvent dans les

   dépenses d'exploitation, dans ce cas-là, et qu'on

   n'a pas besoin de commenter.

           Maintenant, quand on regarde le centre de

   services partagés qui fournit au Transporteur un

   nombre important de services communs à toutes les

   divisions, on voit que les approvisionnements, les

   services en approvisionnement augmentent de quatre

   point cinq (4,5), alors que ceux de technologie de

   l'information augmentent de six point deux (6,2).

           Effectivement, la base de tarification,

   elle a été convenue avec la Régie. Et ces services

   sont facturés en fonction du volume d'utilisation.

   La seule préoccupation que, personnellement, je

   pourrais avoir, c'est au niveau de l'accroissement

   important des dépenses en technologie de

   l'information. Et je dois vous avouer que je ne

   suis pas en mesure de pouvoir les commenter.

           Mais compte tenu qu'il y a eu un volume

   d'utilisation prévu plus important, bien, c'est
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   clair que celui qui les fournit doit se rétribuer

   en conséquence. Donc, pour ce qui est des charges

   de services partagés, à l'exclusion de cette

   dernière remarque, je considère que les trois cent

   quatre-vingt-un millions (381 M$) requis dans un

   cadre sans télécommunications sont nécessaires et

   justifiés.

           Et, effectivement, compte tenu de tout ça,

   quand on remonte aux charges nettes d'exploitation,

   effectivement, les sept cent cinquante-neuf

   millions (759 M$) qui comportent des gains de

   productivité, mais qui comportent également des

   dépenses nécessaires, bien, sont justifiés et

   représentent un strict minimum. Et, évidemment, on

   compte énormément sur les gains de productivité et

   d'efficience qui vont émaner du programme pour

   pouvoir espérer ne pas avoir trop de rattrapage à

   faire dans les années suivantes.

           Si on transpose ça au niveau du service

   total, malgré le fait que le Transporteur a besoin

   de ressources additionnelles au niveau des charges

   d'exploitation, les coûts qu'il transmet aux

   clients, ce qui est une préoccupation de tous et de

   la Régie, sont soulagés, hein, par le fait que, du

   côté des autres éléments du coût de service, nous
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   avons là une décroissance. De sorte que la charge

   totale n'est pas nécessairement, n'affecte pas

   nécessairement à la hausse les tarifs.

           Monsieur le Président, mesdames les

   régisseurs, ça termine mon exposé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo, pour la présentation. Est-

   ce que pour le Transporteur, Maître Rinfret, il y

   aura des questions?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de questions pour l'AIEQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants dans la

   salle qui voudraient interroger le témoin, les

   témoins? Maître Neuman pour Stratégies énergétiques

   et Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique?

   (10 h 30)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   régisseures. Bonjour, messieurs. Dominique Neuman,

   pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

Q. [2] Simplement une question de précision. Monsieur

   Bolullo, vous avez proposé l'ajout d'un indicateur

   relatif au taux d'utilisation du réseau de
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   transport, est-ce que je comprends bien que cet

   indicateur est en fait celui qui se trouve déjà

   dans une autre pièce déposée par le Transporteur,

   autre que le document HQT-3 relatif aux

   indicateurs, c'est-à-dire la pièce HQT-10, Document

   1, que j'ai avec moi, que je peux vous montrer, où,

   à la page 14, se trouve une mesure du taux

   d'utilisation du réseau de transport par rapport...

   oui, en tout cas, je vais vous montrer la pièce,

   c'est à la page 14 de cette pièce.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, oui, je sais de quoi il s'agit. Ça va. Alors,

   bon, Maître Neuman, effectivement, le Transporteur

   s'est dit tout à fait réceptif à développer, et

   effectivement, dans la requête, a exposé, enfin,

   cet indicateur. Effectivement, personnellement, je

   ne considère pas cet indicateur, à ce stade-ci,

   comme étant, représentant ma suggestion.

           En effet, vous voyez très bien que cet

   indicateur représente, mois après mois, sur la base

   de la demande de pointe, quelle a été la demande de

   chaque mois de pointe et fait un ratio. Ça,

   évidemment, on le sait, on le sait très bien que

   l'été, le réseau est moins sollicité que l'hiver,

   ça, c'est clair.
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           Mais ce qu'il est très important de faire,

   et ça va demander certainement un travail plus

   minutieux, c'est d'aller voir, effectivement, dans

   un programme de retrait normal, à quel moment le

   réseau est affecté au niveau de son utilisation, et

   à partir de là, essayer de voir si des

   interventions sur ce réseau, des interventions de

   retrait d'équipements plus importants, compte tenu

   de la Stratégie de pérennité, viendraient affecter

   cette utilisation.

           Parce que c'est clair qu'un réseau, de

   façon normale, doit être entretenu et,

   effectivement, malgré le fait qu'on essaie de

   conserver l'intégrité du réseau le plus possible,

   il n'en demeure pas moins qu'à certains moments, il

   faut interrompre pour certains tronçons, le

   service.

           Et, effectivement, dans un cadre normal,

   cette interruption est tout à fait correcte mais il

   reste quand même que si on ne planifie pas de façon

   ordonnancée les retraits, on pourrait, de façon

   involontaire, restreindre les transits sur le

   réseau et venir affecter non seulement la

   rentabilité du réseau mais certaines opportunités

   que les clients auraient pour l'utiliser.
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           Donc c'est très difficile à le faire. Le

   Transporteur devrait certainement se retrousser les

   manches et, possiblement avec les intervenants,

   trouver la clé pour pouvoir illustrer ça. Je peux

   vous dire par expérience, évidemment, et non pas

   par expertise, que, au niveau de la production,

   nous avions ce même problème, nous avions des

   groupes qu'il fallait entretenir et, effectivement,

   cet entretien prenait au-delà de cinquante-deux

   (52) semaines pour se faire.

           Effectivement, nous avons, c'était plus

   facile dans le cas de la production de mettre en

   place un indicateur, nous avons, à ce moment-là,

   essayé de trouver un indicateur d'abord pour nous

   donner la période de temps que ça prenait à un

   groupe d'être entretenu et, par la suite, d'exiger

   que cet entretien se fasse en dedans de trente-six

   (36) semaines, dans la période où le réseau est

   moins sollicité, c'est-à-dire en été, de sorte

   qu'au moment de la pointe, nous disposions de tous

   les groupes en service.

           Alors c'est un petit peu la même chose de

   façon analogique qu'il est important de faire sur

   le réseau de transport, et particulièrement dans le

   cas où nous allons vivre une période très intense
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   de remplacement des actifs.

Q. [3] Juste pour compléter, donc l'indicateur que

   vous auriez à l'esprit, ce serait un indicateur,

   d'abord, est-ce qu'on parle bien d'un indicateur de

   l'ensemble du réseau ou ce serait des indicateurs

   par section du réseau?

R. Disons, si j'avais, Maître Neuman, la réponse, je

   vous l'aurais donnée.

Q. [4] O.K., d'accord.

R. Mais c'est clair que l'esprit, l'objectif de cet

   indicateur, c'est effectivement de prévenir une

   restriction dans l'utilisation du réseau due à des

   interventions de retrait, d'accord?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Je comprends. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. D'autres intervenants...

   Maître Paquet, pour le GRAME?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Mesdames

   les régisseures. Donc j'ai simplement une question.

Q. [5] En conclusion, et même dans votre présentation,

   vous avez mentionné que les investissements en

   environnement devraient être de l'ordre de sept

   millions (7 M$) au lieu de cinq millions (5 M$),
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   tel que proposé par le Transporteur. Est-ce que

   vous pourriez développer votre idée, par exemple, à

   l'égard des opportunités en efficacité énergétique

   ou au niveau des nouvelles exigences

   environnementales en sécurité, pourriez-vous...

   10 h 35

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Écoutez, ma connaissance pointue au niveau de

   l'environnement et de l'efficacité énergétique

   n'est pas d'une aussi bonne... je ne suis pas

   tellement aiguisé comme je le suis au niveau de la

   performance technique de l'aspect... Il reste quand

   même que, malgré le fait que je n'ai pas de

   compétence pointue dans les deux domaines précités,

   je suis en mesure de pouvoir évaluer l'importance

   que ces programmes devraient, enfin devraient être

   mis. Ils sont nécessaires finalement. Que ce soit

   au niveau de l'environnement puisque je suis très

   au courant du fait que, au niveau de

   l'exploitation, il y a des risques et on suit ces

   déversements, par exemple, accidentels d'huile, et

   caetera. Il est important d'avoir des aires de

   confinement. Et ces programmes sont destinés

   effectivement à contenir ces risques.

           Au niveau de l'efficacité énergétique,

   R-3640-2007                               PANEL AIEQ

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   16 novembre 2007      - 58 -     Me Geneviève Paquet

   c'est clair que, comme pour nous, en tant que

   citoyens que la Division transport puisse dans ses

   besoins d'électricité les avoir de façon économique

   et évidemment se prévaloir, s'il le faut, des

   programmes que le Distributeur a mis en place.

   Donc, maintenant... Et d'ailleurs, le Transporteur

   a élaboré un petit peu la façon dont il va

   progresser dans ce domaine de façon ordonnée en

   commençant par des analyses, des inspections des

   installations et l'installation par la suite

   d'équipements performants, que ce soit au niveau de

   l'aération ou de l'éclairage, et caetera.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [6] Donc, juste pour préciser, c'est dans cette

   perspective-là que vous proposiez d'augmenter le

   budget à sept millions (7 M$)?

R. Effectivement, comme je l'ai recommandé. Mais il

   reste quand même que je suis très conscient que,

   dans ces domaines, il y a des impératifs de

   procéder avec, comme on appelle ça, avec un rythme

   réaliste, on ne peut pas bousculer la planification

   des travaux et tout ça. Et c'est dommage, comme je

   l'ai indiqué, au niveau de la maintenance, parce

   que ça a des répercussions. Mais évidemment,

   l'important pour le Transporteur, c'est de faire
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   ses activités bien et essayer d'augmenter la

   cadence si c'est possible.

Q. [7] Très bien. Je vous remercie. Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. D'autres intervenants? Nous

   n'en voyons pas. Pour la formation de la Régie,

   Madame Pelletier.

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [8] Bonjour, Monsieur Bolullo. Une question, et je

   me référerais à votre rapport, au mémoire présenté

   par l'AIEQ, à la page 20 où, essentiellement, la

   discussion porte sur le besoin de se préoccuper ou

   de suivre la tendance au niveau des bris

   d'équipements. Or, il est fait référence que le

   nombre de bris d'équipements calculé en termes de

   nombre d'interruptions augmente depuis, je pense,

   deux mille un (2001).

           En regard de votre présentation avec la

   problématique exposée en termes de ressources

   humaines, de vieillissement et tout ça, en termes

   de besoins de maintenance et de budget de

   maintenance, eu égard aussi au fait que vous avez

   indiqué qu'il faut suivre cet indice et que c'est

   un indice avant-coureur de problèmes potentiels et

   qu'on verra cette influence ou l'impact justement
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   des bris d'équipements beaucoup plus tard dans le

   temps, et je me réfère ensuite au rapport du

   Producteur, c'est-à-dire du Transporteur lorsqu'on

   est à la page... HQT-3, Document 1, le tableau de

   l'ensemble des indicateurs de performance qui

   avaient été définis par la Régie où plusieurs ont

   été catégorisés de sous-indicateurs par les

   rapports d'experts en termes de bris d'équipements,

   de la durée des interruptions, et caetera, et toute

   cette série-là qui semble avoir été... la

   recommandation des experts était de les retirer.

           Était-ce, bien que vous supportez le

   rapport des experts de façon générale, étiez-vous

   aussi en accord avec cette recommandation

   concernant les commentaires que j'ai entendus ce

   matin? Il me semble y avoir, si ce n'est pas une

   contradiction, je ne fais pas le lien

   spécifiquement entre les préoccupations exprimées

   versus les recommandations que vous supportez,

   c'est-à-dire d'éliminer l'ensemble des indicateurs

   qui se rapportent à l'évolution des bris?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Madame la régisseure, votre question est tout à

   fait pertinente. Ma position, effectivement, c'est

   de les retirer. Et je vais élaborer qu'est-ce que
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   signifie ce retrait tout à l'heure. Et enfin,

   j'endosse les recommandations des experts à ce

   sujet. Qu'est-ce qui arrive, là, c'est que la Régie

   devrait avoir les quelques indicateurs. Dans le cas

   de la fiabilité, c'est le IC. D'accord. Et

   l'observer.

           Effectivement, il y a là une problématique,

   hein, de maintenance qui nous est soulignée de

   façon très, et qui est absolument caractérisée par

   un indicateur de gestion et qui est, enfin qui est

   problématique, hein, à savoir le nombre de bris

   d'équipements que nous enregistrons année après

   année, qui est en progression assez préoccupante.

           Donc, c'est clair que la Régie, dans ce

   cas-là, dans la circonstance présente devrait faire

   le suivi de cet indicateur de gestion, c'est-à-dire

   devrait demander au Transporteur dans une

   préoccupation de maintenir son IC de façon

   permanente, de lui faire part de l'évolution de cet

   indicateur jusqu'à temps qu'il soit corrigé.

           De la même façon si jamais le IC devait

   commencer à avoir des tendances permanentes, parce

   qu'on sait que, en deux mille six (2006), il a eu

   une performance pas très bonne, là, mais de façon

   permanente si on voit une dégradation, à ce moment-
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   là, on peut requestionner le Transporteur.

   D'ailleurs, le Transporteur devra justifier le

   comportement anormal de son indicateur.

           Et à ce moment-là, il va se référer pour le

   justifier à ces indicateurs de gestion. Et à ce

   moment-là, ils vont attribuer, par exemple, cette

   mauvaise performance à la durée des pannes qui est

   trop longue et à cause de telle, telle chose, ou

   bien à la fréquence des pannes qui sont des

   indicateurs subsidiaires.

           Mais vous comprendrez qu'il n'est pas

   nécessaire que la Régie soit saisie de cet arbre de

   Noël, l'indicateur, de façon constante, mais

   qu'elle puisse, à l'occasion de la détérioration

   d'un des indicateurs, demander des comptes sur des

   indicateurs de gestion, oui.

           Donc, vous comprendrez que, dans le tableau

   de bord de la Régie, les quelques indicateurs,

   comme d'ailleurs pour le conseil d'administration

   d'Hydro ou pour le vice-président exécutif ou le

   président de TransÉnergie, il n'a pas besoin

   d'avoir l'arbre de Noël. Il a besoin d'avoir ces

   indicateurs que j'ai caractérisés de phare.

           Et c'est comme quand vous conduisez la

   voiture, vous ne pouvez pas avoir un diagnostic
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   complet sur toutes les pièces. Mais si la lumière

   s'allume, et on espère qu'il n'y en a pas beaucoup,

   parce que, sinon, ça va vous aveugler, à ce moment-

   là, bien, vous êtes en mesure de pouvoir demander

   au mécanicien qu'est-ce qui se passe. C'est dans

   cet esprit.

           Donc, de façon chronique, on peut se

   contenter, et la Régie à mon humble avis devrait se

   contenter de ces indicateurs, mais à l'occasion des

   débats sur des sujets spécifiques, peut demander au

   Transporteur, et le Transporteur de toute façon, me

   semble-t-il, devrait faire rapport sur ces

   indicateurs de gestion que lui-même contrôle. Je ne

   sais pas si j'ai bien répondu à votre question.

Q. [9] Oui, je vous remercie.

R. Oui. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [10] Oui. Bonjour, Monsieur Bolullo, Monsieur

   Samray. Une simple question concernant les cibles.

   Dans votre mémoire, vous indiquez à la page 14 :

                Nous sommes d'accord avec les experts

                sur le fait que la Gestion est

                l'instance capable de définir ces
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                cibles.

   Est-ce que les cibles devraient être connues et

   suivies par la Régie?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. La réponse est oui. La seule chose, c'est dans leur

   détermination que c'est au Transporteur de pouvoir

   faire l'exercice et le soumettre à la Régie. La

   raison est très simple. C'est que lorsqu'on établit

   une cible à atteindre, il faut absolument savoir si

   elle est ambitieuse. Ce qu'on espère. Et on va

   pouvoir le juger. Et si elle est réaliste.

           Effectivement, disons, au niveau du

   réalisme, la tête de cible peut nécessiter dans

   certains... on peut faire face dans une atteinte de

   cible qui aurait été déterminée comme ça par un

   désir, par un souhait, pourrait faire face à des

   contraintes, des contraintes de tout ordre, soit

   des contraintes syndicales ou des contraintes de

   coûts.

           Effectivement, ça peut nécessiter pour

   atteindre ces souhaits une injection de ressources

   qui pourraient être considérées comme étant trop

   fortes. D'accord. Et à ce moment-là, c'est au

   Transporteur, dans le cas présent ou dans d'autres

   instances, de pouvoir, et il est le seul à pouvoir
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   le faire de façon plus exacte, de pouvoir faire la

   balance des choses et évidemment les soumettre à la

   Régie, dire : Je vais prendre une cible, à mon

   avis, elle est ambitieuse. Ça, c'est facile à

   pouvoir le juger. Et elle est réaliste. Je ne peux

   pas aller plus loin. Si vous voulez aller plus

   loin, il faudrait le dire, il va falloir que

   j'injecte tant de ressources. Alors moi, ça me

   fait... Et je pense qu'il ne serait pas, enfin,

   intéressant à cause de ci, de ça de le faire.

           Maintenant, c'est à la Régie à elle-même de

   recevoir cette proposition et de voir si elle est

   acceptable. Donc, c'est pourquoi les cibles doivent

   être laissées à être déterminées à l'instance de

   gestion, mais par la suite être suivies, c'est sûr,

   et être approuvées par l'instance réglementaire.

Q. [11] Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [12] Ma première question porterait sur

   l'indicateur retenu pour la capacité planifiée du

   réseau. Donc, vous proposez d'utiliser cet

   indicateur pour mesurer la performance des

   activités du Transporteur. Et pour vous, la

   définition telle que proposée par le Transporteur
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   est la meilleure en termes d'indicateur de

   capacité?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, j'ai eu aussi l'expérience

   d'être le directeur du programme d'équipements

   d'Hydro-Québec et du plan des installations au

   niveau des centrales et au niveau du réseau de

   transport pendant plus de trois ans. Et,

   effectivement, pour bâtir le réseau de transport et

   pour lui permettre de transiter toute l'énergie en

   provenance des différents moyens de production,

   c'est exactement cette définition que nous

   demandons à nos ingénieurs. Construisez-nous un

   réseau de transport capable de transiter avec la

   fiabilité voulue. Et la définition, c'est toute la

   puissance intégrée du réseau.

           Et à cela, il faut évidemment ajouter tous

   les services auxiliaires et évidemment la réserve

   de sécurité qui fait en sorte que, à tout moment,

   on peut maintenir le réseau, peut-être pas à tout

   moment, mais pour des circonstances X, capables de

   maintenir le réseau en vie.

           Donc, oui, Monsieur le Président, il me

   semble que c'est la bonne définition, puisque c'est

   l'inducteur, comme je l'ai dit précédemment, qui
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   représente le plus les équipements en place du

   réseau, qu'elle soit utilisée ou non, il faut les

   entretenir. Donc, c'est clair que les dépenses

   d'exploitation vont être attachées au niveau

   unitaire à ce bassin d'équipements en place.

   10 h 50

Q. [13] Maintenant, dans votre rapport et dans la

   présentation de ce matin, vous mentionnez que la

   Régie devrait retenir les quelques indicateurs

   proposés par les deux experts. Pour vous de retenir

   un nombre relativement restreint comme cela

   d'indicateurs de performance, c'est suffisant pour

   le tableau de bord dont vous référez pour avoir un

   contrôle adéquat ou une vue adéquate de la

   performance et du caractère raisonnable des

   opérations de gestion de l'entreprise?

R. Oui, Monsieur le Président. Il me semble que c'est

   même très utile d'en avoir, ces indicateurs

   importants, et seulement ceux-là. Ça évite les

   distractions que poserait la recrudescence des

   indicateurs qui ne serait pas nécessairement, qui

   n'apporterait pas, ça permettrait de faire les

   analyses sur la bonne performance des indicateurs,

   mais écoutez, la Régie, elle est là pour surveiller

   les coûts et pour surveiller la qualité du service.
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   Effectivement, de voir à ce que ces deux aspects de

   l'opération se fassent de la bonne façon.

           Maintenant, c'est au gestionnaire de

   trouver les façons d'atteindre ses objectifs,

   effectivement. Mais par contre, comme je l'ai

   signalé à madame Pelletier, c'est qu'à certaines

   occasions, il est nécessaire de pouvoir aller dans

   plus de détail.

Q. [14] Et pour ce qui est des autres indicateurs,

   vous les qualifiez d'indicateurs de gestion, en

   termes de dépôt à la Régie, est-ce qu'on doit

   comprendre que ce qui devrait être déposé dans un

   dossier tarifaire annuel, c'est seulement les

   principaux indicateurs ou si les autres le seraient

   déposés, mais à titre d'indicateurs de gestion,

   qu'est-ce qui devrait être produit devant la Régie

   formellement versus ce qui serait des données

   internes de l'entreprise?

R. Personnellement, je réitère que ceux qui doivent

   être déposés devraient être seulement les quelques

   indicateurs phares qu'on a déterminés. Et

   effectivement, à la demande de la Régie, certains

   autres indicateurs pourraient être mis. Mais encore

   une fois, faut-il que ça corresponde à une

   problématique. De sorte, et encore une fois, ce
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   n'est pas pour, disons, diminuer la quantité

   d'information, parce qu'il me semble qu'on est

   mieux de pouvoir regarder de plus haut la

   performance et de ne pas commencer à devenir des

   mini-gestionnaires alors qu'humblement on n'est

   vraiment pas placé pour ce faire. On a là une

   instance qui normalement devrait être responsable

   de ses opérations et il faut juste s'assurer que

   les résultats, les résultats soient corrects.

Q. [15] Maintenant, en ce qui concerne l'évolution des

   charges nettes d'exploitation, qui est un des

   indicateurs phares que vous proposez. Vous avez

   mentionné le danger de regarder de façon trop

   ponctuelle les augmentations de budget d'une année

   par rapport à une autre et de plutôt utiliser des

   indicateurs temporels en fonction de la capacité

   planifiée du réseau. Et vous avez mentionné qu'il

   était nécessaire, lorsqu'on fait cet examen, de

   retirer le bruit, enlever le bruit qu'il peut y

   avoir dans cet indicateur. Vous avez référé à cet

   égard à la notion de coût de retraite, qui a été

   maintes fois discuté sur l'évolution un peu

   particulière de ce poste, donc la nécessité,

   lorsqu'on fait une analyse, de soit l'inclure, mais

   aussi de l'exclure pour pouvoir faire des
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   comparaisons. Mais en ce qui concerne les autres

   éléments que vous avez également inclus dans le

   bruit, soit les dépenses en sécurisation du réseau,

   les dépenses en maintenance, dans quelle mesure,

   dans une analyse globale, dans un analyse de suivi

   temporel, on doit nécessairement associer ces

   éléments-là à du bruit versus au fil des ans des

   dépenses qui font partie de la mission de

   l'opérateur et donc, qui, soit doivent être

   incluses, si on les exclut dans quelle mesure est-

   ce qu'on ne retombe pas dans l'analyse du coût de

   service à l'approche du « cost plus », comme on dit

   en anglais, soit l'évolution générale des coûts,

   puis quand il arrive des phénomènes particuliers,

   c'est des budgets additionnels qu'on ajoute et le

   tout, au fil des ans, devient difficile à

   globaliser. Quelle est votre perspective à cet

   égard?

R. Monsieur le Président, personnellement, le moins

   possible d'intervention devrait être apporté aux

   analyses. Donc, il ne faut pas effectivement

   trouver tous les éléments qui de près ou de loin...

   Effectivement, il faut restreindre au maximum ces

   corrections, cette décisionalisation de

   l'indicateur. Effectivement, c'est clair que les
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   dépenses de maintenance, ça fait partie de

   l'exploitation et ça doit être inclus. C'est clair.

           Mais c'est clair aussi que l'influence,

   comme on l'a vu tout à l'heure, du rendement sur

   l'avoir qui est inclus dans les charges, ça,

   vraiment, si c'est cet élément qui va occasionner

   la fluctuation de l'indicateur, ça va nous donner

   des mauvaises indications. Donc, on devrait ôter

   les quelques éléments et on l'a vu très bien, la

   charge de retraite est en état pourquoi, parce qu'à

   certains moments donnés, elle va vous donner une

   impression que ça va bien, puis à un autre moment

   donné elle va vous donner une impression où ça va

   mal et effective-ment que ça aille bien ou que ça

   aille mal, le Transporteur n'a rien, absolument

   rien à voir.

           Par contre, s'il fait mal ses activités de

   maintenance ou d'exploitation du réseau, s'il les

   fait en exploitant beaucoup trop de ressources que

   nécessaire, bien, ça, il va falloir qu'on le voit

   de façon précise. Donc, les seuls éléments qui

   présentement doivent être dégagés, ce sont les deux

   éléments et on espère qu'il n'y en avait pas trop

   d'intervention là-dessus pour l'analyser de façon

   correcte.
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Q. [16] Maintenant, à la page 14 de votre rapport,

   vous mentionnez que les exercices de balisage que

   le Transporteur a réalisés avec P.A. Consulting,

   « permettent de réaliser de façon très globale que

   la performance du Transporteur se situe à un niveau

   acceptable ». Sur quels éléments vous basez-vous

   pour cette partie de votre mémoire?

R. Monsieur le Président, c'est une des deux modifica-

   tions que j'ai apportées à mon rapport d'expertise.

   J'ai demandé de biffer ce paragraphe. Maintenant,

   évidemment, compte tenu de votre question, qui est

   tout à fait pertinente, je peux vous expliquer

   pourquoi, d'accord?

Q. [17] Merci.

R. Je peux vous dire que de façon très intéressée,

   j'ai suivi de très près ces exercices de balisage.

   Et effectivement, j'ai assisté il y a déjà quelques

   mois à un exercice de balisage avec P.A.

   Consulting, qui s'était fait par le distributeur.

   D'accord. Et j'ai fait une analyse suite à cette

   présentation des résultats de P.A. Consulting. Et

   effectivement, mon analyse conclut ce que vous

   voyez dans ce paragraphe.

           La seule chose, compte tenu de mon âge,

   mais surtout à cause de l'empressement que j'ai dû
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   apporter à ce rapport, ce que je fais rarement,

   j'ai manqué de rigueur et je me suis trompé, je

   dois vous l'avouer, ce diagnostic s'adressait au

   secteur de la distribution. Je me suis affairé, par

   contre, à cause de mon esprit rigoureux, de pouvoir

   vérifier ces choses-là après les avoir écrites,

   compte tenu que c'était un élément, parce que je

   dois vous avouer, Monsieur le Président, que

   lorsqu'on regarde la performance, à mon point de

   vue, il est très important de savoir si le niveau

   des dépenses est correct. D'abord. Et par la suite,

   de regarder par un balisage interne, si la

   progression de ce niveau est correct. Parce qu'il

   pourrait être, on pourrait y avoir des dépenses qui

   sont deux fois plus importantes qu'ailleurs, donc

   on n'est pas performant, mais que graduellement on

   les baisse de deux pour cent (2 %) par année.

   Évidemment, si on regarde rien que cet aspect-là,

   on va dire bravo, mais d'un autre côté, il faut

   réaliser qu'il y a des grosses marches à faire et

   rapidement. Donc, c'était, un de mes dadas c'est

   d'aller voir le niveau.

           Dans le cas de la distribution, je suis

   convaincu, après une analyse serrée de ça, c'était

   la conclusion que j'avais et c'est ça que j'ai mis.
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   Je me suis affairé, donc, à essayer de retrouver le

   document, je ne l'avais pas. Et je peux vous le

   dire, je l'ai demandé à mon président ici présent

   et finalement, je me suis rendu compte que ce

   n'était pas ça.

           Maintenant, la Régie a pu obtenir et de

   façon très tardive, parce que je m'étais rendu

   compte que le Transporteur n'avait pas produit le

   balisage en question, et j'en ai pris connaissance

   suite au numéro 114, je pense. Effectivement, ce

   que je peux vous dire, de façon très... c'est que

   pour le secteur de transport, de façon générale, le

   balisage qu'on effectue, à cause du fait que notre

   réseau est absolument très original, il comporte

   une complexité que l'on ne retrouve pas ailleurs,

   ça explique en grande partie les résultats.

           La seule chose qu'on peut retirer d'un tel

   balisage, pour l'injection dans un programme

   d'efficience, c'est de pouvoir retirer les

   meilleurs champions de ça. Et donc, aller voir

   parmi les meilleurs qui se comparent assez

   facilement entre eux, les pratiques gagnantes.

   Donc, si c'est le numéro 110 qui semble être

   toujours le champion, essayer de voir c'est qui le

   numéro 110 et d'aller voir pourquoi il est
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   champion, peut-être que les pratiques qu'il a mises

   en place peuvent s'adapter.

           Mais il est certain qu'au niveau, les

   coûts, par quel que soit l'indicateur des coûts

   unitaires vont certainement être supérieurs dans le

   transport et on le voit de façon tout à fait

   directe lorsqu'on regarde le coût du transport dans

   l'approvisionnement électrique au Québec, il est de

   l'ordre de quoi, un sous par kilowattheure.

   Ailleurs il est beaucoup moins parce que le réseau

   est beaucoup plus maillé et tout ça. Donc, c'est un

   petit peu ça et je m'en excuse, et c'est pour ça

   que j'ai demandé de le biffer.

Q. [18] Donc, merci, Monsieur Bolullo, ça complète les

   questions de la formation. Et ma collègue me

   faisait, justement, que dans le début de la

   présentation, on a omis de faire l'adoption des

   différentes pièces incluant la correction à votre

   témoignage. Donc, la Régie prend pour acquis les

   corrections et les modifications proposées. Sur ce,

   vous adoptez votre témoignage tel quel, tel qu'il a

   été présenté. Et pour l'AIEQ, bien, l'ensemble des

   pièces au dossier. Donc, la Régie vous remercie

   pour votre participation à cette audience et vous

   êtes libéré pour le présent témoignage.
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           Nous allons prendre une pause de quinze

   minutes (15) et revenir à onze heures quinze

   (11 h 15).

   PAUSE

   11 h 15

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. La Régie invite

   l'Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et le Conseil de

   l'industrie forestière du Québec, Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Bonjour. Alors, oui, Pierre Pelletier pour l'AQCIE

   et pour le CIFQ. Les membres de notre panel sont

   déjà en place. Alors, je vais vous présenter

   monsieur Luc Boulanger à mon extrême gauche qui est

   le directeur général de l'AQCIE. Monsieur Pierre

   Vézina au centre qui est le directeur énergie et

   environnement pour le CIFQ. Et finalement, à mon

   extrême droite, monsieur Jean-Benoit Trahan,

   économiste, qui agit ce matin à titre d'analyste.

           On pourrait peut-être, Madame, assermenter

   les témoins.

                 ____________________
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   PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ

   L'an deux mille sept (2007), ce seizième (16e) jour

   du mois de novembre, ONT COMPARU :

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, ayant sa place d'affaires au 1010,

   rue Sherbrooke Ouest, Montréal, Québec;

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur énergie et

   environnement, Conseil de l'industrie forestière du

   Québec, ayant sa place d'affaires au 1175, avenue

   Lavigerie, Ste-Foy, Québec;

   JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, ayant sa place

   d'affaires au 120, rue Guy, St-Jean-sur-le-

   Richelieu, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [19] Alors, je vous pose à tous trois la même

   question. Messieurs, est-ce que vous avez participé

   à la préparation du mémoire du quinze (15) octobre

   deux mille sept (2007) qui a produit comme pièce

   C-3.3, de même qu'à la réponse à la demande de

   renseignements de la Régie qui a été produite comme
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   pièce C-3.5? Est-ce que vous avez tous trois

   participé à ces documents-là?

   M. LUC BOULANGER :

R. Oui.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Absolument.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui.

Q. [20] Monsieur Trahan également. Est-ce que vous...

   avant de l'adopter, est-ce que vous avez des

   corrections à apporter à l'un ou l'autre de ces

   documents?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Il y aurait deux petites corrections à la page 12,

   c'est dans les notes de bas de page. C'est les

   références 18 et 19... 18 et 20 où on lit...

Q. [21] Attendez.

R. Oui.

Q. [22] Attendez un instant que les membres de la

   Régie puissent retrouver l'endroit.

R. Vous faites bien.

Q. [23] Oui, allez-y.

R. Alors, on voit aux notes 18 et 20, HQT-4. Alors, on

   aurait dû lire HQT-14, ça change. Pour le reste, le

   tout est bon.
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Q. [24] Bon. Alors, ces corrections étant faites, est-

   ce que l'un et l'autre d'entres vous adoptez ces

   documents pour valoir comme votre témoignage écrit

   dans cette cause? Monsieur Boulanger?

   M. LUC BOULANGER :

R. Je l'adopte.

Q. [25] Monsieur Vézina?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Moi également.

Q. [26] Et monsieur Trahan?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Tout à fait.

Q. [27] Je vous remercie. Alors, écoutez,. monsieur

   Trahan, je vais vous demander de procéder à la

   présentation en vous référant à la présentation

   Power Point que vous avez préparée et dont copie a

   été produite. Je crois que ce serait la pièce

   C-3.6, Madame, n'est-ce pas?

   LA GREFFIÈRE :

   Oui, c'est ça. ***

   C-3.6 : Présentation power point de l'AQCIE et CIFQ

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.
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Q. [28] Alors, monsieur Trahan.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Alors, bonjour, Monsieur le Régisseur, à tous, et

   bien sûr Mesdames les Régisseures.

           Donc, aujourd'hui, pour l'AQCIE et le CIFQ,

   on va aborder quatre sujets : la réglementation de

   la performance, le service de point à point, les

   comptes de frais reportés... bien, le compte de

   frais reportés pour le Fonds vert et également les

   charges nettes d'exploitation.

           Alors, au niveau de la réglementation de la

   performance, l'AQCIE et le CIFQ, on a participé

   activement aux différents travaux avec les experts,

   notamment les experts Roy et Gagné et également

   avec l'expert Dunsky. De manière générale, on

   appuie les recommandations des experts Roy et Gagné

   au niveau, notamment, des choix des... des indices

   de performance.

           Bien entendu, il y a un élément où on

   diffère un peu d'opinion là, c'est au niveau de

   l'exclusion des éléments exceptionnels sur le IC

   transport où, à cet égard-là, on appuie davantage

   la proposition du Transporteur, donc pour exclure

   ces éléments exceptionnels.

           De manière plus précise où, quant à nous,
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   il est peut-être important d'évaluer un peu plus,

   c'est au niveau de l'établissement des cibles. On

   pense, quant à nous, qu'à l'heure actuelle

   l'établissement des cibles est quelque chose qui

   est prématuré. On pense que l'exercice a été fait

   dans un objectif de s'enligner vers ce qu'on

   appelle un « light hand regulation ». Et pour

   s'enligner là-dedans, bien, on peut penser à la

   mise en place d'un mécanisme incitatif ou encore

   d'études moins approfondies de l'ensemble des

   dépenses d'exploitation et autres.

           Dans notre mémoire, ce qu'on fait, ce qu'on

   signifie notamment, c'est qu'on considère qu'il est

   prématuré puisqu'on n'a pas un historique qui est

   suffisamment long avec ces indices-là. Et on a de

   la difficulté à l'heure actuelle de pouvoir bien

   saisir l'impact de la mise en place de cibles.

   C'est-à-dire qu'on ne comprend pas encore comment

   on va évaluer ces indices-là dans le temps.

           Par exemple, les indices sont basés sur la

   puissance du réseau. Qu'en est-il, par exemple, de

   l'effet de la mise en place de lignes de transport

   à plus faible distance par exemple? On sait au

   niveau des dernières années, on a mis en place,

   notamment, la TCE. On peut penser à peut-être
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   d'autres éléments de cette nature-là qui peuvent

   avoir des incidences sur ces indices-là, mais avec

   lesquels à l'heure actuelle on n'est pas certain de

   voir les implications que ça peut avoir sur

   l'indice.

           Alors, être capable d'emblée de fixer des

   cibles ou encore d'utiliser les cibles à l'heure

   actuelle comme étant faire foi de tout, quand à

   nous, est encore prématuré. On doit mieux analyser,

   mieux comprendre, pour quelques années encore,

   l'évolution de ces cibles-là, les raisons pourquoi

   elles évoluent et, par la suite, on pourra, de

   manière plus précise, mettre en place des cibles et

   encore mieux évaluer la rectitude de ces indices-

   là.

           Et nous faisions également référence, si je

   ne m'abuse - enfin, si je ne l'ai pas fait, je vous

   le mentionne - la différence entre les réseaux

   gaziers et réseaux transport ou, enfin, réseaux

   distribution d'électricité et réseaux de transport.

           De manière générale, on a des... des

   investissements qui sont de manière un peu plus en

   dent de scie, dans le cas du transport que dans le

   cas d'un réseau de distribution où la croissance se

   met un peu plus annuellement, un peu plus stable,
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   alors que, dans le transport, on a souvent plus des

   blocs lorsqu'arrive, par exemple, l'implantation

   d'une grosse centrale ou des choses de cette

   nature-là.

           Alors, c'est toutes des choses qu'il faut

   mieux évaluer. Et on ne croit pas qu'on a,

   aujourd'hui, la « maturité », entre guillemets,

   pour être capable de bien fixer des cibles.

           Et si on fixe des cibles, bien, le risque,

   c'est de se retrouver à soit protéger trop le

   Transporteur. Par exemple, de lui donner beaucoup

   de... de possibilités pour faire des gains

   supplémentaires si on s'en va mettons, par exemple,

   sur un « price cap », prenons l'exemple ultime là.

           On s'en va sur un « price cap », on fixe

   mal une cible, bien, soit qu'on va sur... voyons,

   on va donner un sur-rendement au niveau du

   Transporteur ou encore sous-estimé. Là on peut

   créer des problèmes importants dans la gestion du

   Transporteur.

           Il y a un élément également qui est

   ressorti au cours de cette audience qui nous amène

   à avoir une vision peut-être un peu plus distante

   par rapport à la fixation rapide de cibles. C'est

   notamment les éléments qui sont liés au budget
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   spécifique.

           Quant à nous, les éléments du budget

   spécifique auraient dû normalement être des

   éléments qui auraient dû être traités normalement

   dans le cadre des activités du Transporteur pour

   s'assurer de conserver la qualité de son service

   dans le temps. Ils ont décidé, pour des raisons de

   gestion, de réduire ces activités-là. Et

   aujourd'hui, on doit penser à faire du rattrapage

   sur ces coûts-là.

           Alors, si on suppose, par exemple, la mise

   en place d'un mécanisme incitatif d'une durée de

   trois à cinq ans, on peut se retrouver avec des

   possibilités pour l'entreprise de faire des

   coupures à court terme qui n'auront pas d'incidence

   sur les indicatifs immédiatement, mais lesquelles

   devront avoir ultimement des répercussions,

   notamment sur les charges d'exploitation futures ou

   autrement là, à la limite, même sur des charges de

   capitalisation. Et donc, conséquemment, on a encore

   des éléments là à analyser avant d'aller plus loin.

           Au niveau du service point à point, autre

   sujet, et suivant en cela notamment la question de

   la Régie, on considère en effet que la prévision

   est réaliste. Malgré tout, on continue à soumettre
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   à la Régie qu'il est excessivement difficile

   d'établir une prévision très précise et

   j'appellerai scientifiquement contestable ou

   contestée.

           On retrouve à cet effet-là, par exemple,

   les indications du Producteur qui viennent d'une

   lettre qui est envoyée au Transporteur, laquelle on

   ne peut contester, et caetera.

           Donc, conséquemment, c'est pour ça que le

   compte d'écart est en place. Et on considère que

   cet élément-là reste... est très important, mais,

   par ailleurs, que la prévision, on doit s'assurer

   qu'elle est réaliste. Mais, on ne croyait pas qu'il

   était nécessaire cette année de faire un travail de

   moine pour essayer d'arriver avec une précision

   précise parce qu'on ne croit pas à la précision de

   cette prévision.

           Par ailleurs, il y a le cas TCE qui vient

   aussi brouiller les choses. Si on n'avait pas de

   compte d'écart, il est fort probable que les

   consommateurs... on proposerait d'augmenter les

   dispositions ou, enfin, l'utilisation du réseau de

   transport à cinq virgule six térawattheures

   (5,6 TWh), c'est-à-dire la nouvelle hypothèse de

   surplus du Distributeur, alors que l'actuelle
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   prévision est de trois virgule neuf térawattheures

   (3,9 TWh). Et si on se défait de TCE, bien, c'est

   plutôt un virgule trois térawattheure (1,3 TWh) qui

   sera la prévision de surplus du Distributeur.

           Donc, on voit qu'il y a toujours un jeu qui

   se fait. Donc, en étant à trois virgule neuf

   térawattheures (3,9 TWh) pour le Distributeur,

   bien, on reste dans la moyenne entre le cinq

   virgule six térawattheures (5,6 TWh) et le un

   virgule neuf térawattheure (1,9 TWh). Donc, ça

   reste encore une fois réaliste.

   11 h 20

           Au niveau du traitement du compte d'écart,

   bien, on vous a signifié quant à nous qu'il est

   important de tenir compte des intérêts. On pense

   que c'est la manière de faire dans le monde

   réglementaire, que ça suit les principes

   réglementaires usuellement utilisés, et également

   que c'est possible d'être mis en place, sans

   affecter notamment le tarif, via le compte hors

   base, tel que proposé.

           Au niveau également de la méthodologie,

   bien, on soumet respectueusement que malgré notre

   inconfort à la rétroaction, que ça pourrait créer

   des problématiques au niveau de la réservation, on
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   croit que l'impact, pas l'impact mais, enfin,

   l'ampleur du compte d'écart, ou enfin de l'effet

   sur la réservation point à point long terme n'est

   pas suffisante pour créer ce problème-là, à court

   terme du moins. C'est notamment ce qu'on a entendu

   ici, en audience.

           Et, conséquemment, on considère que le

   traitement proposé par le Transporteur est,

   actuellement, acceptable.

           Compte de frais reportés pour le Fonds

   vert, très rapidement, on croit que la méthode de

   partage devrait être traitée dans le cadre des

   dossiers tarifaires, donc elle ne devrait pas être

   faite en vase clos, et, idéalement, bien entendu,

   dans le cadre des dossiers tarifaires 2009, tant du

   Transporteur que du Distributeur.

           Au niveau des charges nettes d'exploitation

   maintenant, l'année dernière, nous avions soumis

   qu'il était important de faire, de respecter les

   engagements, et cetera, et la Régie a pris bonne

   note de tout ça et a signifié au Transporteur de

   gérer de manière à avoir des dépenses

   d'exploitation de l'ordre de sept cent onze virgule

   trois millions de dollars (711,3 M$).

           Ce qui est surprenant cette année, c'est de
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   voir le Transporteur arriver et avoir fait fi

   complètement de cette décision-là. On nous a

   expliqué les raisons que le Transporteur avait; il

   est quand même surprenant de voir que, malgré tout

   l'effort que la Régie a mis dans cette décision-là,

   qui, quand même, qui n'est pas nécessairement

   évident pour la Régie de faire des choses de cette

   nature-là, on sait que ça a des impacts chez le

   Transporteur, qu'aucun effort n'a été fait.

           On va voir que la prévision d'aujourd'hui

   est la même que celle qui avait lieu avant la

   coupure de la Régie. On n'a même pas fait un pas

   dans la direction, on n'a fait rien. Alors cet

   élément-là reste contrariant par rapport au travail

   que nous avons effectué ici et on considère qu'on

   doit continuer et utiliser le sept cent onze

   virgule trois millions (711,3 M$) comme étant

   l'élément de base pour évaluer les charges nettes

   d'exploitation pour cette année.

           On vous a soumis que, quant à nous, le

   budget devrait être réduit donc de sept cent

   quarante-quatre (744 M$) à sept cent vingt-six

   millions de dollars (726 M$), ce qui permet une

   hausse de deux pour cent (2 %) des charges nettes

   d'exploitation, en excluant notamment la
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   sécurisation et les coûts de retraite, et également

   les coûts capitalisés, on considère que ça reste

   quelque chose qui est très acceptable dans cette

   situation-là.

           Maintenant, au niveau des budgets

   spécifiques. De manière rapide, au niveau du

   contrôle de la végétation, je vous dirais que notre

   position, et même au niveau du maintien de la

   qualité, a évolué un peu. La raison étant notamment

   de la deuxième série de questions de la Régie, qui

   a amené un éclairage différent.

           Nous avions fait, notamment au niveau du

   contrôle de la végétation, une hypothèse, selon les

   données que nous avions, que le trois millions

   (3 M$) permettrait de traiter environ dix-sept

   mille (17 000) acres alors qu'en réalité, selon la

   preuve au dossier, on serait capable de traiter

   vingt et un mille (21 000) acres avec l'ajout du

   trois millions (3 M$).

           Alors dans notre position, ce qui nous

   inquiétait quant à nous, c'était de s'assurer que

   dès cette année, qu'on ne prenne pas d'autres

   retards par rapport à ce qui devrait être la norme.

   Les budgets proposés et les problématiques au

   niveau de la gestion du personnel et du marché nous
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   amènent à considérer que le budget du Transporteur

   est maintenant suffisant pour cette année.

           Malgré tout, on tient important de rappeler

   à la Régie qu'il nous semble utile de requérir du

   Transporteur d'avoir un suivi sur ces deux

   éléments-là pour les prochaines années, s'assurer

   que le vingt et un mille (21 000) hectares (sic)

   aurait réellement été fait et également que le

   rattrapage serait effectué dans les prochaines

   années. Et c'est la même chose au niveau du

   maintien de la qualité de service, que je prends

   dans la même chose.

           Malgré tout, on demande à la Régie de

   rendre l'actionnaire responsable pour vingt-trois

   mille (23 000) hectares (sic) en retard de

   traitement. La raison de cela découle, en réalité,

   du fait que pendant cinq années, il n'y a pas eu de

   cause tarifaire qui a été effectuée. Le

   Transporteur aurait dû, quant à nous, effectuer une

   gestion normale de ses activités à ce moment-là,

   aurait dû respecter les exigences du maintient de

   la qualité de service et aurait dû donc traiter

   l'équivalent du vingt et un mille (21 000) hectares

   (sic).

           Dans les années où il y a eu les causes
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   tarifaires, les consommateurs ont eu l'effet, si on

   peut appeler ça « bénéfique », de cette coupure de

   budget-là dans leurs tarifs. Dans les années où il

   n'y a pas eu de cause tarifaire, en supposant que

   le Transporteur devait faire le travail, on

   considère que c'est l'actionnaire qui a donc

   bénéficié de cette réduction de coûts.

           Et, conséquemment, on soumet à la Régie que

   le Transporteur devrait être responsable des

   mauvaises actions qu'il a, au niveau de la gestion,

   au niveau du maintien de la qualité de service,

   qu'il a effectuées entre, dans les années où il n'y

   a pas eu de cause tarifaire.

           Enfin, au niveau de l'efficacité

   énergétique, ce qu'on a fait ressortir, c'est que

   les PRI qui sont estimés sont des PRI bruts, qui ne

   prennent pas compte de l'élément argent, donc du

   coût de l'argent. Ça a un effet, quant à nous,

   relativement important puisqu'on croit que le

   Transporteur doit faire des investissements qui

   sont rentables au point de vue économique.

           On comprend que le PRI brut qui est soumis

   pour l'acceptation des programmes du PGEÉ est une

   chose; malgré tout, les investissements devraient

   être faits sur une base économique. Et on considère
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   que le Programme de remplacement des appareils

   d'éclairage de cour au mercure par du SHP à l'heure

   actuelle ne rencontre pas cet élément-là.

           Donc, conséquemment, on propose à la Régie

   de maintenir le deux millions de dollars (2 M$) de

   budget. On veut s'assurer que ce programme-là n'est

   pas mis en place pour cette année dans le cadre du

   Transporteur et on demande plutôt que le

   Transporteur effectue, ou continue son étude de

   rentabilité pour ce programme-là, qui, à l'heure

   actuelle, propose une rentabilité brute de neuf

   virgule cinq (9,5) ans, sept virgule cinq (7,5) ans

   avec le PGEÉ, il ne faut pas oublier que c'est les

   consommateurs québécois qui vont payer également

   les coûts du PGEÉ, et que, lorsqu'on applique de

   l'intérêt, bien, on dépasse facilement, dans le cas

   du PRI brut sans PGEÉ, les dix ans.

           Alors, conséquemment, on considère que ce

   n'est pas nécessairement des investissements qu'on

   retrouverait notamment dans le cadre de l'industrie

   et, conséquemment, on considère qu'il devrait y

   avoir une vérification plus approfondie sur ce

   sujet.

           Alors ceci complète nos représentations

   pour ce matin.
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   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [29] Je vous remercie, Monsieur Trahan. Est-ce que,

   Monsieur Vézina ou Monsieur Boulanger, vous avez

   quelqu'élément à ajouter à la présentation qui a

   été faite?

   M. LUC BOULANGER :

R. Non.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Non.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non plus. Alors, je vous remercie. Écoutez, les

   témoins sont à la disposition des autres

   intervenants et de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Merci aux membres du

   panel, bien, Monsieur Trahan. Pour le Transporteur,

   Maître Rinfret?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, bonjour, messieurs.

Q. [30] Simplement une question, puisque la politique

   de rabais va faire l'objet de la décision de la

   Régie, le Transporteur estime que malgré que

   l'objectif d'une politique de rabais, qui consiste

   à augmenter ou à maximiser les transactions sur le

   réseau de transport, il peut toujours découler
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   quand même un risque de perte des revenus, même si

   ce n'est pas le but poursuivi. Êtes-vous d'accord

   qu'une telle perte pourrait survenir? Je m'adresse

   à quiconque peut, souhaite répondre à la question.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, je vais répondre, en tout cas en partie, à

   cette question-là. Je pense que le témoignage de

   madame Guimont sur la question a été fort

   instructif pour nous autres. On envisage que,

   effectivement, il y a un risque qui est

   passablement important en raison des signaux que

   TransÉnergie a reçus pour les possibles

   réservations suite à une politique de rabais et que

   ça pourrait facilement se solder par un transfert

   de coûts vers, encore une fois, la charge locale,

   puisque les revenus ne seraient probablement pas au

   rendez-vous.

           Considérant également le fait qu'il y a

   plusieurs réservations qui sont présentement

   étudiées, on pense que ça ne serait pas la bonne

   approche pour l'instant de mettre en place une

   politique de rabais.

Q. [31] Je vous remercie, et vous m'amenez à ma

   deuxième...ah! excusez-moi...
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   M. LUC BOULANGER :

R. Si vous me permettez, j'aimerais peut-être...

Q. [32] ... je n'ai pas...

R. Je suis là.

Q. [33] Oui. C'est parce qu'il y avait mon client qui

   me montrait qu'il me cachait un peu, là.

R. Ce n'est pas grave. J'aimerais simplement parler un

   petit peu des éléments de contexte. Quand on parle

   de politique de rabais, il faut se remettre dans le

   contexte de la première cause tarifaire que le

   Transporteur avait présentée, qui était la 3601. Et

   à l'époque, c'était notre expert, Zak El-Ramly, qui

   avait proposé de mettre en place une politique de

   rabais pour maximiser l'utilisation du réseau.

           Ça a été fait et au cours des années

   subséquentes, plusieurs formules ont été essayées,

   et chaque fois qu'une formule était mise en place,

   projet pilote mis en place, ça ne semblait jamais

   donner les résultats qu'on escomptait.

           Finalement, l'an dernier, lors de mon

   propre témoignage ici devant la Régie dans la cause

   du Transporteur, j'avais suggéré qu'on fasse un

   groupe de travail, finalement, et que les parties

   qui sont concernées par ça s'assoient et regardent

   la façon de pouvoir faire fonctionner une politique
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   de rabais.

           Alors là, on se rend compte qu'après avoir

   fait l'exercice, on arrive encore dans une impasse

   et on est vraiment d'avis que, pour l'instant, on

   pense que le tour du jardin a été fait puis il est

   peut-être temps un peu de passer à autre chose.

   Alors cette année, on ne recommandera sûrement pas

   d'aller plus loin dans cet exercice-là. Merci.

Q. [34] Alors, je vous remercie. Monsieur Vézina m'a

   amené à ma seconde question lorsqu'il a dit que la

   charge locale serait sûrement, devrait sûrement

   assumer la perte dont je vous ai fait mention. Si

   une telle perte de revenus survenait pour le

   Transporteur, les membres de l'AQCIE-CIFQ seraient-

   ils enclins à assumer cette perte de revenus?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Certainement pas.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors je n'ai plus d'autres questions. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui auraient des

   questions pour les membres du panel... il n'y en a

   pas. Pour la Régie, Maître Ouimette?
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   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci.

Q. [35] Peut-être deux petites questions concernant le

   tableau qu'on retrouve à votre mémoire, à la page

   11, tableau qui est intitulé « Recommandation sur

   les charges nettes d'exploitation ». Dans un

   premier temps, dans la colonne « 2008 proposé », à

   la ligne « Coût de retraite », vous indiquez des

   coûts de retraite de quarante-trois point neuf

   millions (43,9 M$), est-ce que vous pourriez nous

   dire où vous avez pris ce chiffre-là, est-ce que

   c'était dans la preuve du Transporteur ou si c'est

   un calcul que vous, vous avez fait?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Bien, je vous dirais, rapidement, je vous dirais

   que je l'ai pris dans la colonne « 2008 demandé »,

   qui est précédente, et...

Q. [36] Oui, c'est le même chiffre, pardon, oui.

R. Et je crois, bien, pas « je crois », je l'ai pris

   dans la preuve du Transporteur. Ce n'est pas un

   chiffre que j'ai calculé, là, ça, c'est certain.

Q. [37] O.K. Et est-ce que vous avez la preuve avec

   vous, du Transporteur, la pièce HQT-6, Document 2,

   à la page 7?

R. L'Internet est un petit peu plus long, si vous me
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   permettez?

Q. [38] Oui, oui, vous me direz que vous aurez la

   pièce sous les yeux.

R. O.K., je l'ai ici, donc HQT-6, Document 2, page 7,

   c'est ça?

Q. [39] Oui.

R. O.K.

Q. [40] Donc si on va à la ligne « Avantages sociaux -

   Coût de retraite », on a un montant pour l'année

   témoin 2008 de quarante point sept (40,7), est-ce

   que ce n'est pas plutôt ce montant-là qui devrait

   se retrouver dans votre tableau?

R. Un instant... Il semble y avoir un écart, je suis

   certain d'avoir pris ces chiffres-là dans un autre

   tableau en quelque part d'autre, parce que, voyez-

   vous, en deux mille six (2006), j'ai quarante-sept

   virgule cinq millions (47,5 M) et ici, on a

   quarante-cinq virgule cinq millions (45,5 M); en

   deux mille sept (2007), quarante-huit virgule deux

   (48,2), j'ai quarante-huit virgule huit (48,8). Et

   là, il y a un écart de quarante virgule sept (40,7)

   et quarante-trois virgule neuf (43,9)...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Si je peux me permettre, Monsieur le Président, de

   remettre au témoin un autre document, qui est HQT-
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   14, Document 1.1, à la page 10, c'est peut-être le

   tableau que vous cherchez, Monsieur Trahan.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Tout à fait, c'est dans cette pièce que j'avais

   pris l'information, donc HQT-14, Document 1.1, page

   10 de 55, à la ligne « coût de retraite ».

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [41] Alors c'est probablement, on voit que c'est

   excluant les télécoms, alors c'est peut-être ce qui

   explique l'écart à ce moment-là?

R. Oui, tout à fait, j'excluais les télécoms dans le

   tableau donc c'est probablement l'élément qui...

Q. [42] Parfait, ça explique pour ce point-là. L'autre

   chose, dans la colonne « 2007 autorisé »,

   « Sécurisation », vous indiquez un montant de dix

   point un millions de dollars (10,1 M$)?

R. Oui. Attendez un instant, maître... Oui, deux mille

   sept (2007), dix point un millions de dollars

   (10,1 M$).

Q. [43] Dix point un millions de dollars (10,1 M$). Et

   lorsque je regarde la décision D-2007-08, la Régie

   a reconnu des frais de sécurisation de treize point

   trois millions (13,3 M$), à ce moment-là, est-ce

   que ça ne devrait pas plutôt être treize point

   trois millions (13,3 M$) qui s'y retrouve?
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   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Je peux peut-être prendre l'engagement de vérifier

   mais, à la limite, sur le treize (13), mais je peux

   vous soumettre, là, j'ai pris ce chiffre-là en

   quelque part, je l'ai calculé...

Q. [44] O.K.

R. ... là, je ne me souviens pas, mais je peux le

   retrouver puis...

Q. [45] Parce que dans ce cas-ci en particulier, ce

   qui m'intéresse de savoir, c'est si ce montant-là a

   à être modifié, est-ce que ça modifierait votre

   recommandation quant au budget total pour l'année

   deux mille huit (2008)?

R. Absolument pas.

Q. [46] Ça ne changerait rien?

R. Absolument pas, parce que ce qu'on prend comme

   budget proposé pour la sécurisation, c'est le

   budget proposé de seize virgule trois millions

   (16,3 M$) de cette année, dans lequel il n'est pas

   touché par le pourcentage du deux pour cent (2 %),

   et cetera.

Q. [47] O.K., je comprends.

R. Donc ça n'a aucun effet sur la suite.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Est-ce que, dans ce contexte-là, l'engagement que
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   se proposait de prendre monsieur Trahan présente un

   intérêt pour la Régie néanmoins?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   On aimerait savoir où vous avez pris le chiffre de

   dix point un millions (10,1 M$) pour l'année « 2007

   autorisé », la ligne « Sécurisation ».

R. C'est sûr que j'ai pris ça dans la décision, là; je

   peux peut-être, c'est à votre guise, je peux

   essayer de faire la recherche maintenant, ça va

   prendre quelque temps, là, mais on est peut-être

   mieux de le prendre en engagement?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Peut-être un engagement, oui.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Alors ce serait l'engagement numéro 1 d'AQCIE-CIFQ,

   de retrouver le montant en question.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   E-1 (AQCIE-

   CIFQ) :      Préciser d'où provient le montant de

                10,1 M$ qu'on retrouve au tableau

                « Recommandation sur les charges

                nettes d'exploitation » du mémoire de

                l'AQCIE-CIFQ, page 11, colonne « 2007
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                autorisé », ligne « Sécurisation »

                (demandé par la Régie)

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Comme mon procureur ne l'a pas trouvé, celui-ci, je

   devrai le rechercher.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la régie, Madame Pelletier?

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

   Oui, bonjour.

Q. [48] Monsieur Trahan, une précision, s'il vous

   plaît, je crains probablement avoir mal saisi. Au

   tout début de votre présentation, et je fais

   référence à l'acétate 3, aux réglementations de

   performance, au deuxième item, où, lors du premier,

   vous indiquez que généralement, vous êtes en accord

   avec les recommandations des experts Roy et Gagné

   et que vous appuyez l'exclusion des éléments

   exceptionnels dans l'IC Transport.

           Je crois avoir entendu aussi que vous

   appuyez, vous avez dit, vous appuyez la

   recommandation d'HQT quant à l'exclusion, c'est ça?

   Donc, en effet, vous êtes donc en accord avec le
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   rapport d'expert, qui dit que les éléments

   exceptionnels, les événements exceptionnels et hors

   de contrôle devraient être exclus et que cet IC

   Transport devrait être, il devrait y en avoir deux,

   essentiellement, c'est un peu la recommandation à

   la page 8. Est-ce que c'est ça que je comprends?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Page 8, vous parlez du?

Q. [49] Du rapport d'expert de... ouf! attendez un

   peu...

   LE PRÉSIDENT :

   Les indicateurs de performance.

   Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [50] Sur les indicateurs de performance.

R. Le rapport des experts ou le rapport de, le rapport

   des experts en tant que tel?

Q. [51] Le rapport des experts.

R. O.K. Bien, nous...

Q. [52] Alors qui est daté vingt et un (21) décembre

   deux mille six (2006).

R. Notre position là-dessus, je vais vous l'expliquer

   clairement pour être bien certain.

Q. [53] Oui, c'est ça.

R. C'est, suite, avec les discussions qu'on a eues

   dans le groupe de travail avec le Transporteur, on
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   considérait, et, bon, on arrivait à la conclusion

   que les éléments exceptionnels devaient être exclus

   de l'IC Transport, O.K. Et la raison de ça, c'est

   que, et lorsqu'ils étaient... voyons...

   11 h 50

Q. [54] À date, je comprends qu'il n'y a pas de

   distinction, ça inclut tout, tous les événements?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui, c'est ça, exactement.

Q. [55] Du transport actuel.

R. Exactement. Et ça pouvait amener des problèmes, par

   exemple. Bon. Il y avait eu le cas du verglas qui

   avait été amené, qui avait dit, bon, là, on avait

   un problème, on avait dû nettoyer. Et à partir de

   là, on doit faire des changements.

           Je sais que dans le cas du Distributeur, je

   veux juste faire un parallèle, ce n'est pas

   l'objectif de parler du Distributeur, mais il est

   proposé de conserver les éléments exceptionnels

   puisqu'on dit qu'on a une certaine capacité

   d'avoir, de gérer les éléments exceptionnels, par

   exemple en rehaussant la qualité du réseau, la

   désinstallation, et caetera.

           Ce qu'on prenait au niveau du Transporteur,

   c'est que les éléments exceptionnels étaient la
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   manière plus sporadique, étaient une manière plus

   précise, on était capable de les retrouver. Par

   exemple un verglas sur une grande région qui

   affecte de manière importante. Et on ne peut pas

   demander au Transporteur d'avoir un réseau anti-

   verglas. Il y a une limite à un moment donné. Donc,

   en ayant un IC transport, en enlevant l'effet

   exceptionnel, on « lisse » entre guillemets, et

   donc on est plus capable de l'utiliser. Alors, dans

   le cas du Transporteur, l'effet de retirer les

   effets exceptionnels était davantage, était plus

   logique, entre guillemets, que de ne pas les

   retirer. Est-ce que ça répond adéquatement?

Q. [56] C'est bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [57] Oui, bonjour aux membres du panel. Louise

   Rozon. Une question par rapport aux charges nettes

   d'exploitation. Si on prend votre acétate numéro 6,

   et à la page 11 de votre mémoire.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui.

Q. [58] Donc, vous demandez à la Régie de fixer les

   charges nettes d'exploitation à un montant de sept
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   cent vingt-six virgule un millions (726,1 M$)

   excluant la sécurisation, le coût de retraite et

   les coûts de capitalisation, les coûts capitalisés.

   Selon vous, on doit comprendre que ce budget serait

   suffisant pour assurer un niveau de service adéquat

   en termes de qualité de la part du Transporteur?

R. Oui, mais il faut bien prendre en note, par contre,

   qu'on ajoute malgré tout à ce budget-là le budget

   spécifique.

Q. [59] Oui.

R. Alors, quant à nous, le véritable budget aurait dû

   être de sept cent vingt-six (726 M$) plus dix,

   quinze (15), je ne sais plus trop.

Q. [60] Quinze (15).

R. Quelque chose comme ça. Donc, avec ce budget-là, on

   croit que, oui, c'est quelque chose qui est

   suffisant pour répondre aux besoins de travail,

   d'entretien du réseau, du maintien de la qualité,

   et caetera.

Q. [61] Deuxième question concernant les cibles. Est-

   ce qu'on comprend que, même le Transporteur ne

   serait pas en mesure immédiatement de déterminer

   des cibles à l'égard des indicateurs qui ont été

   retenus par les experts ou... J'aimerais comprendre

   peut-être plus votre position à cet égard-là.
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R. Ce que je voulais vous mentionner en réponse à

   cette question, c'est deux éléments. D'une part,

   que le Transporteur puisse se fixer certaines

   cibles, probablement qu'il a un historique plus

   grand que le nôtre, une connaissance plus

   approfondie de son réseau, et probablement qu'il

   peut peut-être déjà commencer à avoir une idée du

   type de cible qu'il peut fixer.

           Malgré tout, ces cibles-là, premièrement,

   l'historique actuel, même pour lui, il a une

   certaine limite dans le temps et ne tient pas

   compte nécessairement de toutes les, je dirais,

   toutes les situations qu'un réseau de transport

   peut subir dans le temps. Comme on disait tantôt,

   ça peut être plus long avant de se retrouver dans

   des situations qu'on retrouve une fois tous les

   cinq ans, tous les dix ans dans un réseau de

   transport.

           L'autre élément, et donc conséquemment,

   peut-être qu'il peut y avoir une capacité de fixer

   des cibles. Mais ce qui devient plus difficile,

   c'est que ces cibles-là deviennent contraignantes.

   Parce que fixer une cible qui n'est pas

   contraignante, à la limite, n'importe qui peut les

   fixer, ça n'a pas d'effet. La problématique, c'est
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   si elle devient contraignante.

           Et à cet égard-là, on pense qu'à l'heure

   actuelle, il est trop tôt pour le faire de manière

   contraignante. De plus, on ne pense pas que c'est

   uniquement au Transporteur de faire ce travail-là.

   Nous, et comme la Régie, on doit être capables

   d'évaluer ces indices-là si on veut qu'elles

   deviennent contraignantes. Parce que si on les rend

   contraignantes, c'est parce qu'on veut, par

   exemple, s'assurer qu'il y ait des gains

   d'efficience, on veut s'assurer que le Transporteur

   aille dans telle ou telle direction.

           Alors, pour être capable de faire ce

   travail-là, il faut que, nous, comme intervenant

   ayons la capacité de pouvoir contre-expertiser ces

   indices-là. Il faut que la Régie ait la capacité

   également de prendre la décision. Et on ne pense

   pas qu'à l'heure actuelle, les informations sont

   suffisantes pour rendre contraignantes des cibles.

           Par contre, si l'objectif, c'est de mettre

   des cibles, par exemple, dans un objectif d'évaluer

   comment on est capable de réagir, et caetera, dans

   la mesure où elles ne sont pas contraignantes,

   bien, on ne voit pas vraiment l'utilité de le

   faire, parce que ce n'est pas contraignant. Donc,
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   conséquemment, on va passer outre.

           Donc, pour nous, établir une cible, il

   faudrait qu'elle devienne contraignante. Et on ne

   pense pas avoir la capacité de le faire à l'heure

   actuelle. Et le Transporteur, même s'il a en partie

   cette capacité-là, on ne pense pas que c'est encore

   acceptable de le faire si, nous, et quant à nous,

   la Régie n'ont pas la capacité de pouvoir contre-

   expertiser ces indices-là, ces cibles plutôt.

Q. [62] Et à partir de quand, selon vous, il serait

   possible de le faire?

R. Je pense que ça va prendre quelques années. On va

   pouvoir suivre ces indices-là, c'est-à-dire qu'on

   va pouvoir avoir, par exemple, des résultats où

   l'IC, par exemple, Transport augmente beaucoup ou

   les charges par kilowatt, par puissance, sur la

   puissance augmentent ou diminuent beaucoup, voir

   des variations et pouvoir comprendre ces

   variations-là.

           Ce qu'il nous reste à faire, c'est

   comprendre pourquoi ça fluctue, pourquoi les

   indices fluctuent. Et à un moment donné, on est

   capable de mieux saisir la volatilité de ces

   indices-là, et pourquoi ces indices-là fluctuent. À

   ce moment-là, on sera plus à même de rendre, de
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   mettre en place des cibles adéquates.

           Puis je reviens sur l'exemple, par exemple,

   de la végétation, du contrôle de la végétation, du

   maintien des équipements, si ça avait été, si on se

   repositionne et si on met une cible trop

   contraignante, bien, ce qu'on se rend compte, c'est

   que le Transporteur risque, parce que c'est un peu

   ce qui est arrivé quant à nous, là, il y avait une

   préoccupation de geler les budgets, donc conséquem-

   ment où on a coupé, c'est dans les éléments où on

   n'a pas d'impact à court terme, on met personne

   dehors, on coupe nos budgets avec l'externe, puis

   on arrête de couper des arbres, puis on verra plus

   tard ce qui va arriver.

           Donc, on voit qu'il y a des possibilités

   aussi d'effets à long terme de décisions à court

   terme si on cible mal nos éléments. Donc, non

   seulement les cibles, les quelques cibles sont-

   elles utiles, les quelques cibles, on doit

   apprendre à vivre avec, mais il faut s'assurer du

   pourquoi elles bougent puis il faudrait peut-être

   évaluer aussi d'autres éléments lesquels à l'heure

   actuelle on n'est pas prêt à aller jusqu'au bout,

   qui pourraient être, par exemple, délaissés en

   gestion de court terme, qui n'ont pas d'effets à
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   court terme pour réaliser les indices.

           Et quant à nous, on n'a pas encore cette

   capacité-là de pouvoir agir. Et combien d'années?

   Certainement au moins trois, quatre ans pour être

   capable de voir quelques jeux, là, puis de mieux

   comprendre cette évolution-là.

Q. [63] Parfait. Merci, Monsieur Trahan.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [64] J'aurais une question sur l'acétate numéro 7

   où vous abordez la question du contrôle de la

   végétation. Et vous proposez de rendre

   l'actionnaire responsable pour vingt-trois mille

   hectares (23 000 ha) en retard de traitement. Sur

   quels critères ou sur quelle base vous pouvez

   recommander à la Régie de rendre l'actionnaire

   responsable au sens de lorsqu'on approuve des

   budgets pour confection d'un tarif, imputer à

   l'actionnaire une telle charge?

   M. LUC BOULANGER :

R. Bien, la position qu'on a prise là-dessus est la

   suivante. C'est quand le Transporteur a décidé de

   limiter ses charges, alors il avait le choix

   évidemment de différentes stratégies pour s'assurer

   qu'il atteignait l'objectif qu'il s'était fixé. Et
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   on soupçonne évidemment qu'une façon de faire,

   bien, c'est de ne pas donner de priorité sur

   certaines de ses activités. Et une fois que la

   période à laquelle l'objectif est écoulée, bien,

   là, on doit faire du rattrapage.

           Alors, la question qu'on se pose, c'est que

   si l'objectif a été atteint, parce que certaines

   activités n'ont pas été effectuées et que, par la

   suite où le gel ou l'objectif est enlevé, qu'on

   fasse le rattrapage et qu'on passe les frais, bien,

   là, à ce moment-là, on a un petit peu de difficulté

   avec ça. Alors, c'est la raison pour laquelle on a

   pris cette position-là.

Q. [65] Et quand on situe cette recommandation avec la

   précédente où vous recommandez à la Régie de

   maintenir un peu l'exigence de réduction des

   dépenses d'exploitation qui a été demandée l'an

   dernier, de la reproduire dans le budget deux mille

   huit (2008), est-ce qu'il n'y a pas le même danger

   que pour arriver à respecter une telle décision il

   soit obligé de couper quelque part que dans

   quelques années il pourrait y avoir un déficit

   d'intervention ou de?

R. Bien, je pense que c'est notre rôle, chaque fois

   qu'on contre-expertise le dossier du Transporteur
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   de s'assurer que ce genre d'activités n'ont pas

   cours. Évidemment, on ne peut pas garantir à cent

   pour cent qu'on peut tout trouver. Mais une chose

   qui est certaine, c'est qu'on peut faire une bonne

   analyse des dossiers.

           Et puis je dois vous avouer qu'on est

   vraiment très mal à l'aise. La Régie rend une

   décision après avoir écouté l'ensemble de toute la

   preuve qui a été déposée par les intervenants l'an

   dernier, et le Transporteur décide de passer outre

   cette décision-là. Alors, nous, on se dit, quand le

   Transporteur a décidé de ne pas respecter cette

   décision-là, il me semble qu'il était probablement

   conscient quand il a pris cette décision-là que,

   probablement, ça pourrait être à la charge de

   l'actionnaire.

           Et ce qu'on vous recommande, c'est

   effectivement de le faire et de mettre ça à la

   charge de l'actionnaire, parce qu'on voit mal

   comment que la Régie qui rend une décision puisse

   être outre-passée comme ça. On a vraiment de

   sérieux problèmes avec ça.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. J'aimerais peut-être ajouter deux commentaires.

   Dans un premier temps, nos attentes par rapport à
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   la réduction des charges, c'est vraiment des gains

   d'efficience. Ce qu'on s'attend du Transporteur,

   c'est qu'il fasse des efforts et qu'il montre des

   gains d'efficience, ce qu'on n'a pas nécessairement

   vu. Je comprends que tout ça est peut-être en train

   d'être mis en place. Mais d'un autre côté, le

   signal était clair là-dessus. On doit s'attendre à

   ces gains-là.

           Concernant le travail qui aurait dû être

   fait, on pense que, justement, au lieu de faire des

   gains d'efficience, on a choisi de faire des

   coupures qui, dans certains travaux, qui nous

   semblent essentiels dans le maintien de la qualité

   du service et de la qualité de l'onde.

           Et de surcroît, ce qui est un petit peu

   embêtant, on se souviendra du témoignage du

   monsieur dont je ne me souviens pas le nom, mais

   qui nous parlait un peu du travail. Plus,

   effectivement, la végétation monte, plus les

   risques sont grands et plus les coûts de traiter

   cette végétation-là augmentent également. Alors, de

   ce point de vue-là, je pense que d'avoir retardé va

   simplement augmenter encore plus les coûts de

   traitement des acres qui n'ont pas été faits.

Q. [66] Maintenant, ma question suivante est sur la

   R-3640-2007                         PANEL AQCIE/CIFQ

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   16 novembre 2007     - 115 -            Le président

   disposition du compte d'écart. Pour ce qui est,

   pour la charge locale, vous mentionnez, ou pour le

   Distributeur qu'il n'y a pas vraiment d'incidence à

   la méthode proposée, mais que pour les utilisateurs

   du tarif point à point, il peut y en avoir plus.

   Donc, pouvez-vous résumer votre position?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui. Au niveau de la charge locale, peu importe la

   méthodologie qu'on va appliquer, c'est le

   Distributeur qui reçoit la charge et qui la refile

   ultimement dans ses tarifs de distribution,

   positivement, négativement. Ce qui veut dire qu'il

   y a un certain délai. Et ce n'est pas un client

   particulièrement qui reçoit quelque chose. Donc, il

   n'y a pas une facturation directe au client. La

   facturation est un intermédiaire, si on veut, d'une

   certaine manière. Donc, c'est pour ça qu'on dit, il

   n'y a pas vraiment d'effet à cet égard-là.

           Par contre, dans le cas des clients en tant

   que tels, ce qui nous inquiétait, c'est-à-dire les

   clients du service point à point long terme, ce qui

   nous inquiétait, c'est que lorsqu'on ne connaît pas

   définitivement un tarif et qu'on prend des

   décisions basées sur, par exemple, un différentiel

   de prix entre deux marchés et qu'on passe au
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   travers ça sur un réseau de transport et que ce

   tarif-là vient réduire l'écart entre le marché, si

   on ne connaît pas exactement avec exactitude ce

   tarif-là et que celui-ci pourrait varier d'un côté

   ou de l'autre, ça pourrait nous amener à décider de

   ne pas faire des actions, de ne pas bouger, de

   craindre surtout lorsqu'on est très très très, très

   très proche au niveau du coût de la rentabilité de

   l'exercice, on risque de ne pas le faire, de risque

   d'encourir des pertes.

           Donc, je ne sais pas si c'est assez clair.

   En tout cas, je peux peut-être essayer de le

   résumer. Il me semble que ce n'est pas clair ce qui

   sort de ma bouche. Je vais me reprendre.

           Donc, ce qu'on dit, c'est que, grosso modo,

   c'est que, pour un client de savoir quel est son

   tarif devient très important pour prendre une

   décision, donc de connaître l'ensemble de ses

   coûts. Plus il connaît ses coûts avec exactitude,

   plus facilement il prendra une décision.

           Donc, plus il va avoir d'éléments

   incertains dans une prise de décision, plus il

   risque de ne pas la prendre de risque d'encourir

   des pertes. Et conséquemment, notre crainte était

   que certains clients, par exemple, décident de ne
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   pas utiliser le service de point à point long terme

   pour ne pas se retrouver, du moins de craindre de

   supporter cette perte-là.

           Donc, on ne voulait pas que cette

   modification-là au niveau, si on peut l'appeler

   tarifaire, là, semble-t-il, ce n'est pas tarifaire,

   mais enfin, cette modification-là ait un effet sur

   la quantité de réservations qui serait sur le tarif

   point à point long terme.

           Cependant, force est de constater que

   l'écart que pourrait subir un client est tellement

   faible qu'elle ne devrait pas avoir d'incidence.

   Alors, pour le moment, on considère que la

   méthodologie amenée par le Transporteur est

   acceptable, adéquate. Est-ce qu'il ne pourrait pas

   y avoir autre chose de mieux? On peut continuer à y

   réfléchir, je pense, tous ensemble pour trouver

   peut-être une meilleure méthode dans le futur.

           Et d'autant plus que pour l'heure, on

   s'attend à un surplus pour au moins la prochaine

   année, du moins, c'est-à-dire l'année deux mille

   sept (2007). Donc, on sait que lorsqu'il y a

   surplus à ce moment-là, il n'y a pas de problème au

   niveau des clients. Donc, on ne considère pas qu'il

   y a d'effets, là, importants à l'heure actuelle. Si
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   on peut trouver mieux? Tant mieux mais...

Q. [67] Quant aux indicateurs de performance, vous

   appuyez donc la recommandation des experts retenus

   par le groupe de travail. Et en termes de dépôt à

   la Régie, je vous pose la même question. Est-ce que

   vous considérez que les quelques indicateurs

   retenus par les deux experts sont suffisants comme

   dépôt à titre d'indicateurs de performance devant

   la Régie, ou s'il devrait y avoir des indicateurs

   complémentaires selon les objets étudiés?

R. Nous croyons que les autres indicateurs devraient

   être encore présentés. La raison étant qu'on veut

   évaluer encore ces indicateurs-là. C'est-à-dire on

   a choisi les indicateurs qu'on croit agréger

   l'ensemble des autres indicateurs. Alors, pour être

   capable de faire cette évaluation-là dans les

   prochaines années, on devra évaluer ces indicateurs

   principaux-là avec les autres indicateurs pour,

   ultimement, les laisser aller. Et on ne pense pas

   qu'on est rendu à cette étape-là dans le processus.

Q. [68] Et puis pour ce qui est de la fixation de

   cibles, vous avez mentionné qu'il est prématuré

   pour l'instant, surtout si on devait les rendre

   contraignantes. Et en lien avec la réflexion sur

   une éventuelle démarche d'implantation de
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   réglementation incitative, sur ce point-là, est-ce

   que vous voyez les deux éléments comme intrinsèque-

   ment liés?

R. Tout à fait. Ce qu'on croit, c'est, probablement

   parce qu'on connaît moins au Québec, en tout cas,

   du moins de notre part, à la limite je dirai pour

   ma part, le réseau de transport. C'est quelque

   chose qui est très différent d'un réseau de

   distribution ordinaire. Et on ne pense pas qu'on a

   à l'heure actuelle l'ensemble des informations pour

   se rendre à la réglementation incitative.

           Nous avons mentionné récemment qu'on croit

   que la distribution, on s'approche du temps où on

   va être capable d'intégrer la réglementation

   incitative. On ne croit pas qu'on est rendu là avec

   le Transporteur. Mais lorsqu'on a fait cet

   exercice-là, on avait en tête l'objectif de ce

   rendre à la réglementation incitative.

           Et c'est pour ça quant à nous, il devient

   très important de s'assurer de la précision des

   choix qu'on pourra faire lorsqu'on décidera des

   cibles qu'on mettra en place. Donc, pour nous,

   l'exercice des indices avec la réglementation

   incitative était lié.

Q. [69] Je vous remercie. Ça complète les questions de
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   la formation pour le présent panel. Maître

   Pelletier, est-ce qu'il y a d'autres questions?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je ne crois pas utile de revenir sur les

   questions qui ont été soulevées. Je vous remercie

   de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie vous remercie pour votre participa-

   tion à cette audience, et vous êtes libérés pour le

   présent témoignage. Donc, nous allons prendre une

   pause de quinze (15) minutes et revenir à douze

   heures vingt (12 h 20).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   12 h 26

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Dans un premier

   temps, la Régie voudrait obtenir le point de vue

   des participants quant à l'horaire. Nous prévoyons

   aujourd'hui pouvoir entendre l'ACEF de Québec, mais

   fort probablement qu'on ne pourra pas entendre la

   FCEI, donc la disponibilité de la FCEI pour passer

   lundi. Et auquel cas, la Régie envisage lundi de

   réserver toute la journée pour s'assurer de
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   rattraper un peu l'horaire, le cas échéant.

           Donc, je vois que maître Turmel n'est pas

   présent pour l'instant. Est-ce que, Madame

   Desrocher, maître Turmel sera de retour... oui,

   tout à l'heure. Donc, nous allons procéder à

   l'audition de la preuve de l'ACEF de Québec. Et,

   par la suite, on pourra faire un tour de salle sur

   l'horaire.

           Donc, la Régie invite l'ACEF de Québec,

   Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Mesdames les Régisseurs,

   Denis Falardeau pour l'ACEF de Québec. Je voudrais

   faire entendre monsieur Dagenais, notre économiste.

   Dans un premier temps, il faudrait l'assermenter.

                  ___________________

   PREUVE DE L'ACEF

   L'an deux mille sept (2007), ce seizième (16e) jour

   du mois de novembre, A COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, économiste, ayant une place

   d'affaires au 774, avenue De Cherbourg, Ste-Foy,

   Québec;
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   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [70] Monsieur Dagenais, vous êtes un intervenant

   connu et reconnu par ce tribunal. Mais, pour les

   fins du procès-verbal, pourriez-vous quand même

   nous rappeler un peu quelles sont vos

   qualifications, compétences, le nombre d'années à

   l'emploi de l'ACEF et le nombre d'années auxquelles

   vous participez devant cette Régie?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Au niveau de ma formation, j'ai un baccalauréat en

   physique et puis une scolarité de maîtrise et

   doctorat en économique. J'ai travaillé pour les

   organismes de consommateurs depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-huit (1988) et pour l'ACEF, depuis mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), si ma

   mémoire est bonne.

Q. [71] Et en ce qui concerne votre participation

   devant ce tribunal, ça date de combien de temps?

R. J'interviens devant la Régie depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-huit (1998). Alors, il y a eu une

   première cause sur les conditions de service et le

   traitement des plaintes avec les consommateurs. Par
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   la suite, il y a eu le tarif de fourniture et ainsi

   de suite là, transport et distribution.

Q. [72] Bon. Allons-y dans le vif du sujet, Monsieur

   Dagenais. Vous avez produit pour l'ACEF de Québec

   un mémoire de preuve. La cotation, c'est C-2.3, si

   ma mémoire est bonne. Vous en êtes le signataire.

           Est-ce que vous êtes la seule personne qui

   a participé à la rédaction, à la recherche et à

   l'analyse concernant ce document-là?

R. Exact, je suis... j'ai fait l'essentiel du travail,

   oui.

Q. [73] Concernant toujours le même document, est-ce

   que vous êtes en mesure d'affirmer, donc d'adopter

   ce document comme étant votre témoignage en

   totalité si vous aviez à en faire une présentation

   verbale?

R. Je l'affirme.

Q. [74] Monsieur Dagenais, vous avez produit deux

   autres documents que je dépose à l'instant, un

   document qui est, dans le fond, une synthèse, si je

   puis dire, de votre analyse, c'est-à-dire le

   document C-2.3. Il est déjà déposé à la cote C-2.6.

   Les intervenants vont en recevoir une copie.

   C-2.6   Présentation de l'ACEF.
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   Et vous avez aussi déposé un autre document, c'est

   un ajout, j'imagine, vous pourrez le présenter, à

   la cote C-2.7. Ce sont deux tableaux.

R. Exact, tirés de la preuve du Distributeur.

   Me CAROLINA RINFRET :

Q. [75] Du Transporteur ou du Distributeur?

R. Du Distributeur.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [76] Avant de vous laisser présenter votre analyse,

   Monsieur Dagenais, simplement pour les besoins de

   la chose, est-ce que les régisseurs ont besoin

   d'avoir en main le document de la preuve de l'ACEF

   ou le simple résumé suffit?

R. Ils peuvent utiliser uniquement le document de

   présentation. Je réfère aux pages, mais normalement

   c'est complet la présentation.

Q. [77] Bon. Monsieur le Président, mon confrère

   voudrait intervenir quelques instants.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vous remercie. Simplement, je suis arrivé un peu

   en retard, alors... Mais, je comprends que vous

   souhaitez que la FCEI commence lundi matin.

   Vendredi, la semaine a été longue, alors il n'y a

   pas de difficulté. Je veux le faire maintenant

   pour... Je m'excuse d'interrompre mon confrère, il
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   a été gentil, pour que je puisse quitter, le cas

   échéant. Et donc, lundi à huit heures trente

   (8 h 30), c'est ça?

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce que les autres parties dans la salle,

   le Transporteur est disponible pour FCEI lundi. De

   toute façon, lundi nous siégeons comme prévu, de

   toute façon. O.K.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci beaucoup. Merci, Confrère.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie commencera par la FCEI lundi, huit

   heures trente (8 h 30). Et au besoin là pour... si

   nous siégeons plus que cinq heures, se terminant à

   une heure trente (13 h 30), on avisera pour que la

   pause soit à l'heure du lunch à douze heures

   (12 h 00) et non pas trop tard lundi. Donc, lundi

   matin, changement à l'horaire.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [78] Oui, la parenthèse étant fermée, nous

   retournons à la présentation de la preuve. Monsieur
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   Dagenais, avant de vous laisser aller avec votre

   présentation, le document coté C-2.7, les deux

   tableaux que vous avez déposés, est-ce que c'est un

   document qui va servir à votre présentation

   actuelle ou c'est simplement pour inclure à la

   preuve? Vous allez l'utiliser?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Je vais l'utiliser.

Q. [79] O.K. Allez-y, Monsieur Dagenais.

R. Je vais l'utiliser dans le courant de ma

   présentation, effectivement.

Q. [80] O.K. Allez-y, Monsieur Dagenais.

R. Alors, peut-être juste un petit commentaire par

   rapport à une question qui a été posée tantôt que

   je vais utiliser l'information aussi là,

   relativement aux coûts de retraite.

           Dans la preuve d'Hydro-Québec HQT-5,

   Document 2, on a effectivement le montant de

   quarante point sept millions (40.7 M$) dans le cas

   où on exclut ou on inclut les télécom. Alors,

   effectivement, il y a une différence parce que,

   moi, dans mon document, j'utilise aussi le montant

   pour les charges de retraite de quarante-trois

   point neuf millions (43.9 M$) qu'on retrouve aussi

   en réponse, à une réponse d'Hydro-Québec Transport
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   à HQT-14, Document 13. Alors, il y a une divergence

   là effectivement qu'il faudrait qu'elle soit

   expliquée là par le Transporteur, je pense.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je m'excuse d'interrompre le témoignage de monsieur

   Dagenais. Juste pour être précis, j'ai reçu deux

   documents. J'ai suivi, mais pourtant je ne vous ai

   pas compris, Maître Falardeau. Donc, je comprends

   que la présentation faite par l'ACEF, c'est le

   document qui s'appelle « Présentation de la preuve

   de l'ACEF de Québec, Tarifs et conditions de

   transport ». Donc, ça, c'est le document que vous

   déposez aujourd'hui à titre de présentation.

           Vous déposez également un document qui

   émane d'Hydro-Québec Distribution, HQD-2, Document

   2. Le Transporteur se questionne quant... même s'il

   s'agit du domaine public, c'est la preuve du

   Distributeur là. On se questionne toujours quant à

   la pertinence d'importer de la preuve du

   Distributeur à ce stade-ci. Si ça n'a pas déjà été

   fait, c'est l'introduction de la nouvelle preuve

   quant à nous pour votre intervenante. Alors, on

   aimerait ça que ce soit justifié et que la Régie

   puisse en disposer.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   Ce que monsieur Dagenais désire faire en utilisant

   la pièce C-2.7, c'est simplement une comparaison

   entre des demandes qui ont été... ou plutôt des

   estimations qui ont été présentées par le

   Distributeur et d'autres... d'autres demandes

   similaires qui ont été formulées par le

   Transporteur. Monsieur Dagenais veut simplement

   souligner soit la concordance ou le manque de

   concordance entre les deux... les deux dossiers, si

   je puis dire, mais ça s'arrête là.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je voudrais simplement rajouter que la pièce date

   du premier (1er) août deux mille huit (2008) et que

   cette comparaison aurait pu être faite bien

   avant... deux mille sept (2007), excusez-moi, je

   m'avançais, hein, deux mille huit (2008) là! Alors,

   j'ai bien hâte, j'imagine, d'être rendue en deux

   mille huit (2008).

           Le Transporteur estime que cette

   comparaison aurait dû être faite bien avant et n'a

   pas sa place aujourd'hui. Les témoins et les

   intervenants avaient amplement le temps, s'ils

   demandaient que le calendrier soit modifié, ils ont

   déposé leur preuve. Et je pense qu'ils ont fait
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   leur lit avec le dépôt de leur preuve dans le

   calendrier fixé par la Régie. Et puisqu'il s'agit

   d'un document antérieur au dépôt de leur preuve, le

   Transporteur estime que la Régie devrait rejeter ce

   document.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Est-ce que je peux juste donner un commentaire?

   Hier, il y a eu... c'est-à-dire mercredi, il y a eu

   une question du RNCREQ qui référait à une des

   informations fournies par le Distributeur. Alors,

   ça a donc été discuté dans la cause actuelle là.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît, la Régie va se

   consulter.

   PAUSE

   12 h 38

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, pour les fins de la bonne administration de

   la preuve, la Régie conclut qu'effectivement, le

   document était disponible au moment du dépôt de la

   preuve de l'ACEF. Il peut y avoir des bonnes

   raisons de vouloir l'utiliser aujourd'hui, mais

   dans l'administration de la preuve, lorsqu'on

   permet à la toute fin, à l'audience même d'ajouter

   de la nouvelle preuve, en toute logique il faudrait
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   permettre à chacun de pouvoir le questionner, puis

   d'obtenir des réponses, par la suite d'avoir à en

   discuter. Donc, la Régie ne retiendra pas le dépôt

   de la pièce au dossier.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Et monsieur Dagenais ne va pas aborder non plus cet

   aspect.

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. Alors, je vais, donc, débuter. On réfère dans le

   présent document, donc, de présentation, à la

   preuve de l'ACEF de Québec, mais en fournissant les

   pages. La preuve qui a été soumise le quinze (15)

   octobre deux mille sept (2007), ainsi qu'à la

   preuve soumise par Hydro-Québec Transport et aux

   notes sténos de l'audience R-3640-2007.

           Alors, à ce qui a trait au coût de service

   et revenu requis. On rappelle que dans le Plan

   stratégique deux mille six (2006)-deux mille dix

   (2010), en page 30, d'Hydro-Québec, Hydro-Québec

   Transport s'engage dans sa stratégie numéro 3 à

   améliorer sa performance et limiter la hausse de

   ses charges d'exploitation à deux pour cent (2 %)

   par année à partir de deux mille sept (2007).

           Il est dit à la stratégie numéro 3,

   TransÉnergie indique améliorer ses pratiques de
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   maintenance et d'exploitation et profiter des

   avantages offerts par les nouvelles technologies

   pour, à l'horizon du Plan stratégique, améliorer

   annuellement de un pour cent (1 %) de l'efficience

   de ses activités de maintenance systématique et de

   téléconduite du réseau afin de faire face à

   l'augmentation de la charge de travail associée à

   la croissance des besoins de transport et au

   vieillissement des équipements permettant à la

   division de limiter la croissance de ses charges

   d'exploitation à deux pour cent (2 %) par année à

   partir de deux mille sept (2007).

           Dans le Plan stratégique d'Hydro-Québec

   aussi en deux mille six (2006)-deux mille dix

   (2010), en page 46, on indique que les charges

   d'exploitation d'Hydro-Québec intétégrée sont

   prévues augmenter de un point sept pour cent (1,7

   %) entre deux mille sept (2007) et deux mille dix

   (2010). Entre autres, en deux mille huit (2008),

   c'est plutôt une augmentation de un point vingt-

   huit pour cent (1,28 %). Entre autres, les taxes

   sont prévues baisser de six cent deux millions (602

   M$) en deux mille cinq (2005) à cinq cent quarante-

   neuf millions (549 M$) en deux mille six (2006),

   cinq cent sept millions (507 M$) en deux mille huit
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   (2008), cinq cent soixante-deux millions (562

   M$)... versus cinq cent soixante-deux millions (562

   M$) en deux mille sept (2007). Et on indique

   clairement en page 47, donc, du Plan stratégique :

           Exploitation. En deux mille six (2006), les

   charges d'exploitation respecteront l'objectif de

   gel prévu au Plan stratégique deux mille quatre

   (2004)-deux mille huit (2008). À compter de deux

   mille sept (2007), un contrôle rigoureux et des

   initiatives ciblées d'amélioration de l'efficience,

   qui s'inscriront dans la continuité des efforts

   déployés au cours des dernières années, permettront

   de limier la croissance annuelle des charges

   d'exploitation à un point sept pour cent (1,7 %),

   malgré la mise en service d'un nombre important de

   nouvelles installations de production, de transport

   et de distribution.

           Alors, il n'y a pas dans le plan deux mille

   six (2006)-deux mille dix (2010) des dépenses

   exclues au contrôle des charges pour deux mille

   sept (2007) à deux mille dix (2010).

           Si l'on se fie aux données d'Hydro-Québec

   Transport fournies dans le document HQT-5, document

   2, page 4, ou en réponse à la Régie, HQT-14,

   document 1, réponse 4.1, pages 6 et 7, les charges
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   d'exploitation d'Hydro-Québec Transport

   augmenteraient de cinq cent soixante-quatorze point

   deux millions (574,2 M$) en deux mille un (2001) à

   sept cent onze point trois millions (711,3 M$)

   autorisées pour deux mille sept (2007) par la Régie

   ou encore en termes réels de sept cent trente-six

   millions (736 M$), pour passer à sept cent

   cinquante-neuf point huit millions (759,8 M$) en

   deux mille huit (2008), soit une hausse

   relativement au montant autorisé par la Régie en

   deux mille sept (2007) de quarante-huit point cinq

   millions (48,5 M$) ou six virgule huit pour cent

   (6,8 %). Par rapport aux montants réels, c'est

   plutôt vingt-trois point huit millions (23,8 M$) ou

   trois point vingt-trois pour cent (3,23 %).

           Donc, entre deux mille sept (2007) et deux

   mille huit (2008), une hausse de six point huit

   pour cent (6,8 %), de quarante-huit point cinq

   millions (48,5 M$) entre l'autorisé et puis le

   réel... le prévu deux mille huit (2008).

           Or, nous croyons qu'il faille partir des

   charges autorisées par la Régie pour deux mille

   sept (2007), et non des charges réelles qui sont,

   dans ce cas-ci, plus élevées, sinon cela

   équivaudrait, selon nous, à demander une
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   modification de la précédente décision de la Régie

   de l'énergie.

           À nouveau, Hydro-Québec Transport justifie

   par des dépenses spécifiques la hausse des charges

   d'exploitation supérieures à deux pour cent (2 %).

   Elle demande de pouvoir dépenser vingt millions

   (20 M$) de plus, que ce qui était autorisé par la

   Régie (implicitement à tout le moins) en deux mille

   sept (2007), pour l'entretien du réseau.

           Si on considère la réduction des charges de

   retraite, qui sont de quatre point neuf millions

   (4,9 M$) en deux mille huit (2008). Il faudrait

   vérifier, effectivement, par rapport au montant

   réel, quels sont les montants réels, finalement,

   pour les charges de retraite. Alors, et la

   réduction des taxes. Alors, on observe aussi qu'il

   y a une réduction des taxes qui passent de cent

   soixante-quatre virgule six millions (164,6 M$) qui

   a été autorisé par la Régie en deux mille sept

   (2007) à cent cinquante-huit virgule sept millions

   (158,7 M$) en réel en deux mille sept (2007). Et ça

   passe à cent quarante-trois point huit millions

   (143,8 M$) en deux mille huit (2008), soit une

   baisse de vingt point huit millions (20,8 M$) par

   rapport à l'autorisation.
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           Alors, ces baisses de taxes-là, finalement,

   permettent d'alléger le fardeau de dépenses

   d'Hydro-Québec Transport, mais ne devraient pas

   être utilisées comme marge de manoeuvre par Hydro-

   Québec Transport pour augmenter d'autres dépenses

   pour dépasser son niveau visé d'augmentation de

   deux pour cent (2 %) des dépenses.

           Alors, face à ça, il nous apparaît,

   finalement, et donc des réductions, les deux

   réductions de l'ordre de vingt-cinq virgule sept

   pour cent (25,7 %), que la croissance des charges

   nettes d'exploitation de six virgule huit pour cent

   (6,8 %) est trop élevée.

           Si on ajuste à la baisse, par exemple, de

   vingt-cinq virgule sept millions (25,7 M$) les

   charges nettes autorisées en deux mille sept

   (2007), soit on passe à six cent quatre-vingt-cinq

   virgule six millions (685,6 M$) et qu'on indexe de

   deux pour cent (2 %), on obtiendrait donc un

   montant de six cent quatre-vingt-dix-neuf point

   trois millions (699,3 M$) comme charges

   d'exploitation nettes, admissibles pour deux mille

   huit (2008), toutes choses étant égales par

   ailleurs.

           On note aussi en réel la réduction des
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   charges de sécurisation, qui passent de treize

   virgule trois millions (13,3 M$) autorisées par la

   Régie, mais en réel à dix-huit point trois millions

   (18,3 M$) versus seize virgule trois millions

   (16,3 M$) en deux mille huit (2008). Ainsi que la

   réduction légère en réel du coût moyen du coût de

   capital qui passe de sept virgule huit un cinq pour

   cent (7,815 %) en réel deux mille sept (2007) à

   sept virgule sept neuf deux pour cent (7,792 %) en

   deux mille huit (2008), taux à confirmer avant la

   décision finale de la Régie.

           Alors, même si l'on admettait des dépenses

   au titre de la sécurisation en deux mille huit

   (2008) de seize virgule trois millions (16,3 M$) au

   lieu du treize virgule trois millions (13,3 M$),

   donc autorisées pour deux mille sept (2007), soit

   une augmentation de trois millions (3 M$), ce qui

   reste, selon nous, à justifier sérieusement en

   termes de caractère utile et raisonnable et même si

   on acceptait la hausse des dépenses d'entretien, de

   vingt millions (20 M$), cela nous conduirait à des

   dépenses d'exploitation nettes de l'ordre de sept

   cent vingt-deux virgule trois millions (722,3 M$)

   pour deux mille huit (2008), soit trente-sept

   virgule cinq millions (37,5 M$) de moins que ce que
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   demande Hydro-Québec dans la présente cause. Alors,

   donc, elle demande sept cent cinquante-neuf virgule

   huit millions (759,8 M$), toujours relativement au

   cas où on garde les actifs aux mains du groupe

   Technologie, les actifs de télécom.

           Il faut donc juger du caractère raisonnable

   de la hausse demandée pour les dépenses en

   sécurisation, trois millions (3 M$), de la hausse

   demandée en dépenses, excusez, pas de sécurisation,

   mais pour les dépenses d'entretien, donc, du

   réseau, préventif et de la hausse globale des

   charges nettes d'exploitation, quarante-huit

   virgule cinq millions (48,5 M$) ou six virgule huit

   pour cent (6,8 %) par rapport aux dépenses

   autorisées par la Régie en deux mille sept (2007).

   Considérant le Plan stratégique deux mille six

   (2006) deux mille dix (2010), une hausse des

   charges d'exploitation en deux mille huit (2008) de

   deux pour cent (2 %) pour Hydro-Québec Transport ou

   de un virgule vingt-huit pour cent (1,28 %) pour

   Hydro-Québec dans son ensemble, apparaît possible

   malgré la mise en service d'un nombre important de

   nouvelles installations de production, de transport

   et de distribution.

           Pour ce qui est des dépenses en
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   maintenance. Hydro-Québec indique que les dépenses

   devraient être haussées de trente-trois millions

   (33 M$). Donc, au delà du vingt millions (20 M$)

   qu'elle demande en deux mille huit (2008), de

   manière quasi récurrente, si l'on se fie à la

   réponse à la question de la Régie, donc la réponse

   12.2 du document HQT-14, document 1. Mais Hydro-

   Québec Transport voulait limiter la hausse des

   dépenses et l'engagement des nouveaux employés

   spécialisés. Concernant les charges liées à la

   sécurisation, on se questionne aussi considérant

   l'évolution de la facture pour d'autres unités ou

   services. Par exemple, HQT-14, document 2, réponse

   29 à la Régie :

                La facturation des travaux pour la

                sécurisation des installations passe

                de 6,7 M$ en 2006 à 1,3 M$ en 2008.

   (12 h 47)

           Alors Hydro-Québec Transport ne nous

   convainc pas totalement du bien-fondé des hausses

   de dépenses de maintenance considérant entre autres

   la hausse des dépenses d'investissement en maintien

   des actifs, qui découle de l'application de la

   nouvelle stratégie de gestion de la pérennité et sa

   volonté d'améliorer l'efficience de ses procédés de
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   maintenance.

           On réfère entre autres à deux réponses

   données à la Régie, HQT-14, Document 1, réponses

   12.1 à 12.5, et les réponses 27 et 28 à nos

   questions à HQT-14, Document 2. À la réponse 28 par

   exemple à nos questions, à HQT-14, Document 2,

   Hydro-Québec nous indique :

                Il faut d'abord souligner que l'effort

                de maintenance systématique a fait

                l'objet d'une optimisation du

                Transporteur au cours des dernières

                années, en utilisant l'approche RCM

                (Reliability Centered Maintenance),

                lui ayant permis d'atteindre le juste

                niveau de ce type de maintenance.

   Alors on nous indique d'une part qu'on a atteint le

   juste niveau; par contre, on indique qu'il y a eu

   une baisse puis qu'il faut relever de façon

   significative le niveau d'efforts de maintenance.

           Alors je pense qu'il y a des choses à

   expliquer de ce point de vue-là parce que ce qu'on

   pense comprendre, c'est que l'application de la

   nouvelle méthode a permis des gains de productivité

   et de réduire le besoin des heures de maintenance.

   Et on pense qu'il faut expliquer, finalement,
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   véritablement le besoin d'augmenter de façon

   significative les heures de maintenance.

           Donc l'optimisation réalisée grâce à

   l'application de l'approche RCM permet d'optimiser

   les activités de maintenance et de réduire les

   heures de maintenance systématiques requises. La

   réduction des heures de maintenance de deux mille

   deux à deux mille six (2002-2006) résulte en partie

   du gain d'efficience; il faut donc prendre en

   compte ce facteur pour déterminer le niveau optimal

   de dépenses en maintenance systématique

   potentiellement au niveau des autres types de

   maintenance.

           Évolution des charges de services partagés.

   Excluant le transfert des actifs de télécoms entre

   les mains d'Hydro-Québec Transport, nous notons,

   selon HQT-5, Document 2, page 4, que les charges de

   services partagés augmentent de trois cent

   soixante-deux virgule quatre millions (362,4 M$) en

   deux mille cinq (2005) à trois cent soixante-treize

   virgule sept... il faudrait que je vérifie si

   c'est... un instant, je vais vérifier, voir... j'ai

   dit deux mille cinq (2005) mais est-ce que c'est ça

   ou c'est deux mille six (2006)... c'est plutôt deux

   mille six (2006), je m'excuse.
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           Donc ça passe de trois cent soixante-deux

   virgule quatre millions (362,4 M$) en deux mille

   six (2006) à trois cent soixante-treize virgule

   sept millions (373,7 M$) en deux mille sept (2007),

   soit une hausse de trois virgule douze pour cent

   (3,12 %), et à trois cent quatre-vingt-un virgule

   neuf millions (381,9 M$) en deux mille huit (2008),

   soit une hausse de deux virgule dix-neuf pour cent

   (2,19 %).

           En présence d'une baisse des charges de

   retraite et du taux sur la dette, une baisse légère

   du taux sur la dette de sept point quatre-vingt-

   quinze pour cent (7,95 %) en deux mille sept (2007)

   à sept virgule quatre-vingt-quatre pour cent

   (7,84 %) en deux mille huit (2008), alors selon

   HQT-5, Document 2, page 4, et en l'absence d'une

   problématique de dépenses de maintenance, soulevée

   par HQT, donc pour les services partagés, nous

   pensons que la facturation des services partagés

   devrait augmenter de moins de deux pour cent (2 %),

   idéalement d'au plus un point vingt-huit pour cent

   (1,28 %), le taux de croissance des charges

   d'exploitation prévues pour Hydro-Québec dans son

   ensemble en deux mille huit (2008).

           Nous rejetons donc l'indexation automatique
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   des prix des services partagés de deux pour cent

   (2 %) en mode prévisions budgétaires, tel que

   reconnue par Hydro-Québec Transport.

           Pour ce qui est des modifications

   comptables introduites par Hydro-Québec Transport,

   alors quant aux autres modifications comptables

   introduites par Hydro-Québec en deux mille sept

   (2007), alors selon HQT-9, Document 1, page 17,

   elle hausse le taux d'intérêt de zéro virgule

   treize pour cent (0,13 %) et d'à peu près la moitié

   en deux mille huit (2008), à zéro virgule soixante-

   sept pour cent (0,67 %), et le coût de la dette de

   douze millions (12 M$) en deux mille sept (2007),

   sept virgule cinq millions (7,5 M$) en deux mille

   huit (2008).

           Il demeure toutefois une marge d'erreur

   dans l'évaluation de l'impact des modifications

   comptables que Hydro-Québec Transport évalue... il

   y a une erreur ici, j'ai marqué zéro virgule un

   million (0,1 M), c'est zéro point zéro un pour cent

   (0,01 %), alors c'est, l'erreur avait été

   d'ailleurs confirmée par monsieur Éric Maillé dans

   les notes sténos du douze (12) novembre, page 148.

   Alors donc c'est zéro virgule zéro un pour cent

   (0,01 %) de marge d'erreur.
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           Considérant que le modèle de projection du

   coût de la dette n'est pas encore adapté aux

   nouvelles normes comptables, nous questionnons la

   pertinence de les appliquer pour deux mille huit

   (2008). Enfin, nous questionnons toujours la

   pertinence d'appliquer certaines modifications

   comptables telles que le reclassement de la

   couverture sur les revenus en dollars américains,

   sans évaluation sérieuse de l'impact que les

   activités non réglementées d'Hydro-Québec peuvent

   avoir sur le taux de la dette.

           Si l'on se fie au rapport annuel d'Hydro-

   Québec Transport, d'Hydro-Québec, par exemple,

   2006, page 85, le taux moyen sur la dette, incluant

   l'assistance des swaps d'intérêt, libellé en

   dollars américains est de huit virgule quatre-

   vingt-un pour cent (8,81 %), contre six virgule

   neuf pour cent (6,9 %) pour la dette, libellé en

   dollars canadiens.

           Il n'est pas certain que la stratégie

   d'emprunt utilisée antérieurement, incluant les

   couvertures sur les revenus en dollars américains,

   dont le reclassement hausse le coût d'emprunt de

   plus de quarante millions (40 M$) en deux mille

   huit (2008)... en fait, c'est quarante-cinq

   R-3640-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   16 novembre 2007     - 144 -      Me Denis Falardeau

   millions (45 M$) selon la réponse que Hydro-Québec

   nous a donnée en HQT-14, Document 2, page 18, alors

   donc que la stratégie eût été optimale pour les

   entités réglementées d'Hydro-Québec.

           Il faudrait vérifier que le taux de

   rendement intégré dans le tarif de CRT, qui est de

   sept virgule neuf trente-six pour cent (7,936 %)

   par exemple, respecte la décision de la Régie, la

   dernière décision de la Régie. Alors normalement,

   je comprenais qu'il fallait que le taux de

   rendement soit égal à celui d'Hydro-Québec

   Transport, alors je pense qu'il faudrait qu'il y

   ait une vérification de ce point de vue-là.

           Correction pour la sous-évaluation des

   coûts capitalisés. Il faut s'assurer que la sous-

   évaluation ne soit... faite par un déplacement de

   ressources et une réduction des dépenses

   d'exploitation réelles. Auquel cas, il faut

   apporter une correction aux revenus requis car les

   dépenses d'investissements réelles sont réévaluées

   à la hausse pour être intégrées ultérieurement dans

   la base tarifaire. Cela requiert donc que le

   système comptable différencie les ressources et les

   coûts alloués à l'exploitation de ceux alloués aux

   investissements.
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           Il faut bien sûr aussi s'assurer que le

   calcul des coûts d'investissements via les taux de

   prestations et les heures de travail imputées

   réajustées en fin d'année soit adéquat et précis.

           Pour l'allocation des coûts, les tarifs et

   la facture de la charge locale. Alors on n'est pas

   convaincus d'une part que l'augmentation des

   services de point à point long terme, de quatre

   mille trois cent quarante mégawatts (4 340 MW) en

   deux mille onze (2011) selon HQT-10, Document 1,

   page 24, profitera vraiment à la charge locale.

           Cela requiert que les coûts des services

   unitaires pour répondre aux nouveaux services

   soient inférieurs aux tarifs annuels. Il n'est pas

   certain que ça va nécessairement se réaliser; si

   c'est égal, bien, en fait, il n'y a pas d'avantage

   pour la charge locale d'avoir de nouveaux services,

   et les rabais et les tarifs de court terme.

           Le facteur d'utilisation qui est plus élevé

   des services de court terme et le revenu unitaire

   plus faible retiré des services de court terme

   justifient, selon nous, de repenser la structure

   des tarifs. L'utilisation de la méthode

   appalachienne pour déterminer les tarifs de

   services fermes et non fermes et une tarification
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   différenciée entre la pointe et hors pointe nous

   apparaissent être des avenues à exploiter dans le

   futur pour régler en partie le problème causé par

   la baisse des revenus de point à point relativement

   à deux mille un (2001).

           L'application de rabais considérant la

   structure actuelle du marché et la structure

   tarifaire actuelle ne peut garantir, avec une

   probabilité raisonnable, l'accroissement des

   revenus des services de point à point et

   l'allégement du fardeau de la charge locale, ce qui

   doit être le critère prioritaire pour juger de la

   pertinence d'une politique de rabais, et ça on est

   d'accord avec la position d'Hydro-Québec Transport

   à l'effet qu'il faut quand même qu'il y ait des

   garanties minimales pour appliquer une politique de

   rabais que ça ait des impacts positifs pour la

   charge locale.

           En effet, considérant la dominance d'Hydro-

   Québec Production dans la demande des services de

   point à point, nous pensons que tout rabais

   accessible à tous les clients servira d'abord

   l'intérêt d'Hydro-Québec Production, au détriment

   de la charge locale, car Hydro-Québec Production

   peut stocker l'énergie et optimiser ses revenus en
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   vendant ses surplus lorsque les prix à

   l'exportation sont plus élevés, principalement en

   période de pointe.

           Dans la mesure où nous avons des tarifs

   basés sur la durée de la réservation, il apparaît

   difficile de restreindre l'application des rabais

   aux tiers clients, considérant l'exigence légale

   d'uniformité territoriale des tarifs, car selon

   notre compréhension, les rabais sur les tarifs de

   court terme, tarifs qui sont accessibles à tous les

   clients, devraient s'appliquer à tous les clients

   sans discrimination.

           Une voie à explorer serait d'évaluer la

   faisabilité et la rentabilité pour la charge locale

   de constituer des classes tarifaires basées sur

   l'utilisation des différentes parties du réseau de

   transport, tout comme le tarif L est réduit

   relativement aux autres classes tarifaires du fait

   de la non-utilisation de certaines fonctions et

   parties du réseau électrique québécois.

           La répartition des coûts de transport

   alloue, par exemple, à la charge locale la totalité

   des coûts liés aux embranchements avec le réseau de

   distribution. Peut-être cela permettrait

   d'optimiser l'utilisation des interconnexions, dont
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   les facteurs d'utilisation demeurent relativement

   faibles pour une majorité d'entre elles, si l'on se

   fie aux données fournies par Hydro-Québec Transport

   en réponse à une question de la Régie, en HQT-14,

   Document 1, pages 94 à 101.

   12 h 56

           Alors, le point sur le compte d'écart des

   revenus des services de point à point de court

   terme et de long terme. Le changement de la base de

   répartition du compte, entre les deux phases de

   règlement du compte qui est proposé par Hydro-

   Québec Transport, pourrait amener une certaine

   instabilité dans la répartition des écarts qu'il

   faudrait évaluer pour juger si cela peut rendre

   inconfortable les clientèles.

           L'allocation des coûts propose une

   répartition systématique des coûts aux clientèles

   de long terme et cela permettrait, selon nous, une

   base de répartition qui est équitable et stable à

   la fois.

           La répartition des écarts devrait permettre

   en toute équité de corriger indifféremment les

   erreurs ou écarts de prévision qui proviennent du

   point à point long terme ou du point à point court

   terme. Autrement dit, les écarts du point à point
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   long terme seront ajoutés aux écarts du point à

   point court terme puis répartis entre les clients

   de long terme au pro rata des coûts ou revenus au

   besoin, auxquels ils sont associés.

           L'année suivante, si l'excédent du revenu

   de long terme se maintient, bien, alors là, il sera

   pris en compte dans le calcul du tarif de long

   terme et dans le partage du coût de service.

           L'imputabilité d'Hydro-Québec Transport

   face aux prévisions de revenu. Si Hydro-Québec

   Transport est automatiquement compensée pour les

   prévisions excédentaires de revenu, alors, à

   certaines périodes, Hydro-Québec Transport pourrait

   gonfler les prévisions de revenu de point à point

   afin de réduire en mode prévisionnel la facture de

   la charge locale et différer dans le temps une

   hausse de tarif ou de facture qui autrement aurait

   pu être considérée inacceptable.

           C'est un risque qui nous apparaît réel et

   qui justifie d'instaurer des mécanismes

   d'imputabilité afin de se prémunir contre ce type

   de stratégie. Un mécanisme de réévaluation des

   prévisions et de justification des écarts devrait

   alors exister.

           Encore, on pourrait appliquer un mécanisme
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   asymétrique où une partie seulement, voire aucune

   partie, de manque à gagner pour Hydro-Québec

   Transport serait compensée.

           En effet, nous partons d'une situation où

   Hydro-Québec Transport assume tous les risques d'un

   manque à gagner ou d'un surplus de recettes à une

   situation où les clientèles de long terme assument

   tous ces risques.

           Le compte d'écart ne doit donc pas

   dispenser Hydro-Québec Transport de faire les

   meilleures prévisions possibles pour les services

   de point à point et d'avoir à justifier ex-post ses

   prévisions.

           Alors, le prochain paragraphe, à ce moment-

   là, si je comprends bien, va sauter.

           J'avais juste une note ici qui était tirée

   des notes sténos du quatorze (14) du onze

   (novembre) zéro sept (07), pages 79 et 80. C'est

   une réponse de madame Guimont, finalement, qui

   indiquait qu'elle avait reçu l'information du

   Distributeur en énergie, qu'elle avait convertie

   finalement en équivalent de réservation de

   puissance.

           On pense que ça devrait être normalement le

   client, Hydro-Québec Distribution, qui fournisse

   R-3640-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   16 novembre 2007     - 151 -      Me Denis Falardeau

   ces données-là et non pas que ce soit interprété

   par le Distributeur pour avoir une donnée, à mon

   sens, qui devrait être plus près de la réalité du

   client.

           Les télécommunications spécialisées et

   l'intégration des actifs dans la base tarifaire

   d'Hydro-Québec Transport.

           Alors, nous pensons qu'il faille réévaluer

   de manière indépendante et rigoureuse la valeur des

   actifs de télécommunications spécialisées, ainsi

   que le caractère raisonnable, prudent et utile des

   investissements qui ont été faits dans le réseau de

   télécommunication. Il faut, entre autres, vérifier

   si la participation dans Connexim n'a pas impliquée

   de création de surcapacité ou des investissements

   qui n'étaient pas requis pour les seules fins du

   transport d'électricité.

           Les dépenses d'exploitation de la direction

   télécommunication demeurent importantes. On peut

   voir, entre autres, à une réponse à la Régie, HQT-

   14, Document 1, réponse 24 et aussi HQT-5, Document

   2, qui présente des données, alors que les actifs

   liés aux services de télécommunication spécialisés

   ne sont pas tous transférés à Hydro-Québec

   Transport.
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           Nous pensons que dans la mesure où le

   service de télécommunication est essentiel au bon

   fonctionnement du réseau de transport, et afin

   d'optimiser l'organisation conjointe des services

   de transport et de télécommunication qu'il faille

   transférer la gestion et l'exploitation du réseau

   de télécommunications spécialisées entre les mains

   d'Hydro-Québec Transport. Cela assurera aussi un

   meilleur contrôle réglementaire sur les dépenses et

   les activités de gestion et d'exploitation du

   réseau de télécommunications spécialisées.

           Même si les technologies de l'information,

   par exemple, sont très liées au télécom, nous, on

   pense que les activités de transport sont aussi

   très liées aux activités de télécommunication et

   qu'il faut prendre en compte ces deux aspects-là,

   pas juste la question des technologies de

   l'information. Je pense qu'il y a des avantages à

   intégrer finalement les télécommunications

   spécialisées au sein d'Hydro-Québec Transport parce

   que la coordination finalement des activités de

   réseau et des activités de télécommunications, à

   mon sens, ça apporte aussi des avantages. Ça va

   permettre d'optimiser, à mon sens, les coûts et la

   qualité du service.
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           Considérions-nous acceptable si Hydro-

   Québec... excusez, c'est Hydro-Québec Transport,

   c'est HQT, confiait la gestion et l'exploitation du

   réseau de transport au groupe Technologie? Alors,

   la question se pose.

           Si c'est acceptable ou si c'est

   inacceptable, à ce moment-là, il faudrait aussi

   prendre la même réflexion dans le cas des activités

   de télécommunications spécialisées.

           Si la gestion et l'exploitation du réseau

   de télécommunications spécialisées restaient entre

   les mains du groupe Technologie, nous croyons que

   cela ne doit pas justifier un allégement

   réglementaire face à ces activités, car ces

   activités, ces services font partie intégrante des

   activités de transport qui doivent être dûment

   réglementées selon la Loi sur la Régie de

   l'énergie.

           La règlement de la performance,

   l'efficience et la satisfaction des clientèles.

           Le mandat du groupe de travail sur la

   performance du Transporteur n'était pas d'éliminer

   des indicateurs, mais plutôt d'évaluer la

   pertinence d'en ajouter. Les experts qui ont été

   retenus par les intervenants ont parlé en leur nom
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   propre pour donner un avis d'expert externe en ce

   qui a trait à la réglementation de la performance

   d'Hydro-Québec Transport.

           Nous ne nous considérons aucunement liés

   par l'opinion des deux experts qui ne sont pas

   spécialistes en gestion des entreprises

   réglementées. Nous avions d'ailleurs soumis aux

   experts par écrit des opinions divergentes sur

   leurs opinions et propositions.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Monsieur Dagenais, juste pour des fins

   d'intendance.  Allez-y.

   13 h 4

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Nous suggérons, au lieu d'éliminer des indicateurs,

   comme le propose Hydro-Québec Transport, de garder

   l'ensemble des indicateurs actuels en les

   subdivisant en deux catégories. Dans le futur, avec

   un historique d'usage plus étendu, nous pourrons

   mieux juger de l'utilité des divers indicateurs.

           Nous tenons au maintien des indicateurs

   exprimés en fonction de l'énergie qui sert comme

   facteur de répartition des coûts de transport et

   permet de mieux apprécier l'impact des coûts de

   transport sur les tarifs intégrés. La prise en
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   compte de l'énergie est aussi requise selon nous

   pour faire une gestion optimale et intégrée des

   ressources dans le sens du développement durable.

           Le nouvel indicateur qui est proposé par

   Hydro-Québec Transport, soit le ratio des charges

   d'exploitation nettes sur la capacité planifiée du

   réseau, est beaucoup moins contraignant que le

   contrôle direct des charges d'exploitation nettes,

   dont Hydro-Québec Transport veut dans le Plan

   stratégique 2006-2010 d'Hydro-Québec limiter la

   croissance à deux pour cent (2 %) par année de deux

   mille sept (2007) à deux mille dix (2010).

           Donc, si on divise les charges

   d'exploitation par un élément qui est en

   croissance, c'est sûr que cet élément-là va croître

   moins vite que les dépenses d'exploitation. Et à ce

   moment-là, ça va être moins exigeant en termes de

   réponse que de contrôler directement les charges

   nettes d'exploitation.

           De deux mille un (2001) à deux mille huit

   (2008), cet indicateur est passé, selon HQT-14,

   Document 1, réponse 4.1 à la Régie, de quinze mille

   soixante-neuf dollars par mégawatts (15 059 $/MW) à

   dix-huit mille dollars par mégawatts (18 000 $/MW),

   soit une hausse de seize virgule soixante-trois
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   pour cent (16,63 %), alors que l'IPC au Québec a

   cru dans la même période de quinze virgule

   quarante-quatre pour cent (15,44 %), en admettant

   une inflation de deux pour cent (2 %) en deux mille

   sept (2007) et deux mille huit (2008).

           Nous considérons qu'il faille utiliser

   comme référence pour juger de la performance

   d'Hydro-Québec Transport, pour les indicateurs de

   coût, l'IPC Québec, qui évolue à long terme moins

   vite et concerne le territoire juridictionnel

   d'Hydro-Québec Transport, plutôt que l'IPC Canada.

           De même, il faudrait évaluer la pertinence

   d'utiliser un indice de prix industriel approprié,

   l'indice général des prix, par exemple, industriels

   a augmenté de dix virgule zéro trois pour cent

   (10,03 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

   huit (2008), postulant une inflation de deux pour

   cent (2 %) en deux mille sept (2007) et deux mille

   huit (2008), versus une inflation de plus de quinze

   pour cent (15 %) pour les IPC.

           Enfin, nous tenons à ce que soit suivie la

   satisfaction de la clientèle et qu'on détermine des

   cibles de performance et de satisfaction des

   clients. Et on pense que c'est le sens finalement

   de l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie
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   de vraiment exiger finalement des améliorations de

   performance et d'amélioration de la satisfaction de

   la clientèle de la part de la Régie, d'assurer un

   suivi serré de ce point de vue-là.

           Les gains de productivité du travail de un

   pour cent (1 %) par année visés par Hydro-Québec

   Transport pour un sous-ensemble des activités sont

   insuffisants considérant les gains de productivité

   dans l'économie canadienne et québécoise. La Régie

   de l'énergie doit pallier l'absence de pressions

   concurrentielles en fixant des cibles plus

   ambitieuses de gains de productivité pour Hydro-

   Québec Transport, gains de productivité qui doivent

   être durables et non temporaires, et profiter à la

   clientèle.

           Nous pensons qu'il serait d'intérêt de

   pousser plus loin les exercices de balisage avec

   nommément la possibilité de baliser des activités

   spécifiques et bien délimitées, comme par exemple

   le montage des lignes. Alors, ça réduirait à ce

   moment-là le problème de comparabilité d'une entité

   à l'autre, le fait d'avoir un processus qui est

   spécifique et qu'on peut vraiment bien cadrer.

           Nous considérons que la relation entre

   croissance de la demande et croissance des coûts
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   n'est pas nécessairement linéaire, contrairement à

   ce que peut laisser entendre Hydro-Québec

   Transport. On réfère par exemple aux notes sténos

   du douze (12) novembre deux mille sept (2007) en

   pages 44 et 45. Alors, c'est une citation de madame

   Isabelle Courville, présidente d'Hydro-Québec

   Transport.

                Alors, par exemple, on prend les

                charges historiques d'une année sur

                l'autre. Il faut ajouter à ça la

                croissance des activités et le réseau

                de Transporteur croît beaucoup, croît

                beaucoup au niveau de sa capacité.

                [...] Il y a des ajouts de ligne.

                Notre réseau croît - vous approuvez

                ici à la Régie les investissements,

                vous voyez bien ça - croît année après

                année. Et on limite l'augmentation des

                charges. L'augmentation des charges ne

                suit pas la croissance.

                Alors, quand on calcule... quand on

                calcule... quand on met ensemble

                l'ensemble des éléments qui composent

                un budget de charges annuel, en fait,

                il y a quatre éléments. Il y a les
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                charges historiques de l'année

                précédente. Il y a la croissance des

                activités. Il y a l'augmentation de la

                maintenance pour nous ramener à la

                norme dont j'ai parlé tout à l'heure.

                Et il y a l'efficience qu'on doit

                soustraire à ce montant-là.

   La capacité du réseau de transport a augmenté de

   trente-six mille cinq cent quatre-vingt-cinq

   mégawatts (36 585 MW) en deux mille un (2001), par

   exemple HQT-14, Document 3 page 6, à quarante-deux

   mille cent trente-six mégawatts (42 136 MW) en deux

   mille huit (2008), soit une hausse de quinze

   virgule deux pour cent (15,2 %).

           Dans le même temps, le nombre de kilomètres

   de lignes de transport est passé, selon les

   rapports annuels d'Hydro-Québec, de trente-deux

   mille deux cent soixante-treize kilomètres

   (32 273 km) en deux mille un (2001), ou encore

   trente-deux mille zéro quatre-vingt-dix kilomètres

   (32 090 km) en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

   (1997). Ici, trente-deux mille huit cent vingt-six

   kilomètres (32 826 km), c'est la donnée pour deux

   mille six (2006). Pour deux mille huit (2008),

   c'est trente-trois mille cent quarante-huit
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   kilomètres (33 148 km) en deux mille huit (2008).

           Or, entre deux mille un (2001) et deux

   mille huit (2008), par exemple, la hausse est de

   deux virgule sept pour cent (2,7 %). Alors, la

   demande a augmenté, ou la capacité du réseau a

   augmenté de quinze virgule deux pour cent (15,2 %),

   alors que les lignes, l'étendue des lignes avait

   augmenté de deux virgule sept pour cent (2,7 %).

           De même, si on regarde, par exemple, au

   document HQT-10, Document 1 page 13 tableau 1, de

   deux mille cinq (2005) à deux mille huit (2008), le

   nombre de postes de transport est passé de cinq

   cent cinq (505) à cinq cent quatorze (514), soit

   une hausse de un soixante-dix-huit pour cent

   (1,78 %).

           Alors que l'étendue des lignes est passée

   de trente-deux cinq cent quarante-quatre mille

   kilomètres (32 544 km) à trente-trois mille cent

   quarante-huit kilomètres (33 148 km), soit une

   hausse de un virgule quatre-vingt-six pour cent

   (1,86 %).

           Alors que la capacité du réseau est passée,

   elle, de trente-neuf mille quatre cent trente-neuf

   mégawatts (39 439 MW) à quarante-deux mille cent

   trente-six mégawatts (42 136 MW), soit une hausse
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   de six virgule quatre-vingt-quatre pour cent

   (6,84 %).

           De plus, on voit du tableau précédemment

   cité que le réseau à très haute tension demeure le

   même pour la période deux mille cinq, deux mille

   huit (2005-2008), indiquant que le réseau très

   haute tension possède une capacité excédentaire,

   tel que le confirme monsieur Marc-André Rousseau

   d'Hydro-Québec Transport à une de nos questions,

   voir les notes sténos du quatorze (14) novembre

   deux mille sept (2007) en pages 154, 155,

   permettant d'absorber donc la croissance de la

   demande pour le moyen terme.

           Dans la mesure où le nombre de postes et

   l'étendue du réseau de transport croît moins vite

   que la demande, il nous apparaît légitime de penser

   que les charges d'exploitation et de maintenance,

   ainsi que les coûts du capital, supportés par

   Hydro-Québec Transport peuvent croître moins

   rapidement que la demande en puissance.

           Nous rejetons donc, à moins de preuve

   sérieuse du contraire, l'idée que les indicateurs

   de coûts d'Hydro-Québec Transport, à tout le moins

   en absence de gain de productivité du travail,

   devraient croître au même rythme que la demande en
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   puissance et l'IPC.

           Je pense qu'il faut pouvoir différencier

   économie d'échelle et l'utilisation des

   surcapacités des véritables gains de productivité.

   Je pense que deux mille un (2001) à deux mille huit

   (2008), les gains sont surtout relatifs à

   l'utilisation de surcapacités, par exemple, et à

   l'utilisation, à une croissance du réseau qui n'est

   pas fonctionnelle à la croissance de la puissance

   ou de la capacité en puissance du réseau.

           Donc, il y a des économies d'échelle

   possibles et les gains de productivité, à mon sens,

   expliquent une partie seulement de la réduction du

   coût unitaire, par exemple, de transport.

           Peut-être rapidement deux éléments pour

   compléter que je rajouterai verbalement. Est-ce que

   les restrictions budgétaires imposées par la Régie

   créent une réduction des profits d'Hydro-Québec

   Transport, par exemple? Il ne semble pas en tout

   cas, si on regarde dans D-2007-34, la décision de

   la Régie donc, la Régie approuvait un taux de

   rendement sur l'avoir-propre de sept virgule cinq

   pour cent (7,5 %) pour Hydro-Québec Transport en

   deux mille six (2006) pour deux mille sept (2007).

   Alors que, maintenant, Hydro-Québec dans la
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   présente cause prévoit pour deux mille sept (2007)

   un taux de rendement tout à fait du même ordre.

           Même s'il y a eu des restrictions

   budgétaires quand même, son niveau de profit n'a

   pas baissé. Il y a eu un réajustement, on pense,

   finalement, dans l'organisation des dépenses.

           Pour deux mille cinq (2005), par exemple,

   la Régie avait autorisé un taux de rendement de

   huit virgule cinq pour cent (8,5 %), alors que le

   taux réel est plutôt de dix virgule trois un pour

   cent (10,31 %), alors même s'il y a eu des

   restrictions budgétaires, finalement, telles

   qu'indiquées dans D-2007-08 en page 54.

           Donc, il n'est pas évidement, même si on

   exige des efforts, des contraintes budgétaires à

   Hydro-Québec qu'elle va nécessairement réduire sa

   rentabilité et qu'elle va nécessairement devoir

   réduire certains postes de dépenses essentiels.

           Je pense que ça reste un choix de

   l'organisation de décider comment elle va organiser

   ses ressources finalement à partir des décisions de

   la Régie. Et je pense que le rôle de la Régie,

   c'est de recréer finalement les conditions d'un

   libre marché où le Transporteur, finalement, va

   être forcé finalement à améliorer aussi sa
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   performance et non pas uniquement compter sur ses

   ressources existantes et le maintien de ses

   structures de coûts pour continuer à offrir le

   service, mais sans nécessairement offrir des

   avantages en bout de ligne aux consommateurs en

   termes de réduction ou de gain de productivité.

           Dernier élément. Au niveau du taux

   d'utilisation du réseau. Si on regarde par exemple

   à HQT-14, Document 11, pour deux mille cinq (2005)

   ou encore à HQT-10, Document 1 page 14 pour deux

   mille six (2006), on voit que le taux

   d'utilisation, par exemple, pour janvier deux mille

   cinq (2005) pour la charge locale était de quatre-

   vingt-treize virgule quatre pour cent (93,4 %), et

   qu'il était pour le point à point, par exemple, de

   deux virgule un pour cent (2,1 %) donnant un taux

   d'utilisation totale de quatre-vingt-quinze virgule

   cinq pour cent (95,5 %).

           Pour deux mille six (2006), en janvier, la

   charge locale utilisait quatre-vingt-quatre virgule

   sept pour cent (84,7 %). Donc, il y a des avantages

   en termes de conditions météos, et caetera, qui ont

   fait que la demande a baissé effectivement en deux

   mille six (2006). Alors que le point à point, lui,

   a utilisé huit virgule vingt-quatre pour cent
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   (8,24 %) de la capacité totale de quatre-vingt-

   treize virgule un pour cent (93,1 %).

           Donc, il y a une augmentation de la part du

   point à point ici. Et on pense qu'il y a un

   ajustement justement au niveau du point à point qui

   peut servir lorsque le réseau est très utilisé en

   fin de compte, le Transporteur peut réduire à ce

   moment-là les possibilités d'utilisation du point à

   point.

           Donc, il y a un mécanisme d'ajustement. Il

   ne s'agit pas juste de dire, bien, le réseau est

   très utilisé. Il y a un mécanisme de contrôle aussi

   de la part du Transporteur. En tout cas, au niveau

   du point à point de court terme, il y a une marge

   de manoeuvre de la part du Transporteur pour dire,

   bien, dans les périodes de hautes demandes,

   finalement, on va réserver les besoins pour la

   charge locale.

           Concernant la façon de présenter les

   données, par exemple, dans ces tableaux-là, je

   pense qu'il y a possibilité de rajuster peut-être à

   la baisse la capacité de transport, les mois où la

   capacité est réduite pour l'entretien, et caetera.

   Donc, on aurait une capacité utilisable ou une

   capacité disponible plutôt qu'une capacité maximale
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   utilisable uniquement en pointe.

           Alors, on sait que les périodes en été ou à

   l'automne, par exemple, il y a des parties du

   réseau qui sont mises hors service pour pouvoir

   faire la rénovation ou l'entretien du réseau.

   Alors, ça donnerait peut-être une image plus

   réaliste comme le disait tantôt monsieur Bolullo de

   l'utilisation... de la capacité d'utilisation du

   réseau dans l'année en fonction des besoins

   d'entretien, et caetera.

           Ça complète ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais.

   INTERROGÉ PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [81] J'aurais deux questions d'éclaircissement,

   Monsieur le Président. Monsieur Dagenais, à la page

   4 au paragraphe b), vous êtes d'avis de rejeter

   l'indexation automatique des prix des services

   partagés. Pouvez-vous expliciter davantage? Quel

   est l'intérêt de mettre de côté l'indexation

   automatique?

   M. RICHARD DAGENAIS :

R. En fait, ce qu'a reconnu Hydro-Québec, c'est que

   comme elle n'avait pas les ententes disponibles

   pour établir les prévisions de dépenses pour les
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   fins de la cause tarifaire, elle budgétait une

   augmentation de deux pour cent (2 %) automatique

   des prix des services partagés. Alors, ça, ça ne me

   paraît pas souhaitable, d'une part, parce que,

   comme je le référais, Hydro-Québec pense pouvoir

   contrôler dans son ensemble les charges

   d'exploitation à un point trois pour cent (1,3 %) à

   peu près. Donc, il y a pour l'ensemble des

   divisions des efforts possibles de meilleur

   contrôle des charges.

   13 h 14

           Et puis, comme je le disais, il y avait

   d'autres aspects qui faisaient en sorte que les

   réductions de coût ou d'une croissance de coût

   moins importante pour les services partagés qu'il

   faudrait tenir compte. Alors, idéalement, je pense,

   qu'il faut tenir compte d'un certain nombre de

   paramètres pour établir les taux d'augmentation des

   prix des services partagés et non pas avoir une

   formule automatique et qui est trop simple, à mon

   sens, et qui ne tient pas compte aussi des gains de

   productivité possible pour les services partagés.

Q. [82] À la page 5, paragraphe B et là, c'est pour ma

   culture personnelle, parce que je suis convaincu

   que l'ensemble du monde connaisse cette notion-là,
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   mais la méthode appalachienne, on parle de quoi?

R. En fait, c'est tout simplement une méthode qui est

   utilisée pour établir les services de court terme,

   par exemple, les services fermes sont utilisés en

   divisant les périodes, par exemple, par le plein

   nombre de périodes dans l'année, par exemple.

   Alors, si on désire avoir le tarif horaire, par

   exemple, on va diviser par le nombre total de

   journées dans l'année, trois cent soixante-cinq

   (365). Mais si on veut les tarifs non fermes, on va

   diviser par un nombre moindre qui correspondrait

   aux périodes, je me trompe, c'est plutôt l'inverse.

           C'est-à-dire, pour le tarif ferme, on va

   diviser par le nombre de jours équivalant aux jours

   ouvrables et ce qui va donner un tarif qui va être

   plus élevé, donc qui correspond à l'utilisation

   d'un service qui est protégé aussi. Et pour le non

   ferme, bien, on va diviser par le nombre total de

   jours, trois cent soixante-cinq (365), alors ça

   donne un tarif qui est plus ferme. Alors, c'est une

   méthode qui a été utilisée pour donner l'équivalent

   d'un service pointe hors-pointe, si tu veux, mais

   sur la base d'un service ferme et non ferme.

Q. [83] Et finalement, Monsieur Dagenais, concernant
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   les télécommunications, vous êtes d'avis qu'il

   faudrait transférer, mais totalement, le service et

   vous dites, notamment, que ça permettrait un

   contrôle réglementaire. Mais c'est quoi l'avantage

   de transférer tout?

R. Je pense qu'il y a un avantage au niveau

   réglementaire c'est qu'on va pouvoir mieux suivre

   l'ensemble des coûts, pas juste les coûts liés aux

   investissements, mais aussi les coûts de gestion et

   d'exploitation. Il va falloir qu'on trouve aussi

   les emplois, et caetera. L'autre avantage, c'est au

   point de vue de l'intégration des services et de

   l'optimisation des services de transport. À mon

   sens, il y a un lien important entre les activités

   de transport, le réseau de transport et le réseau

   de télécommunication et assurer une gestion, une

   exploitation intégrée va permettre, à mon sens,

   d'avoir un meilleur contrôle d'ensemble sur la

   qualité du service de transport.

Q. [84] Monsieur le Président, monsieur Dagenais est

   votre témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous vous remercions. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Ce n'est pas une question, mais j'ai une demande à

   faire auprès de l'ACEF et également de la Régie. Le

   Transporteur n'ose pas amender sa requête en

   radiation, mais toutefois, suite à la décision qui

   a été prise par le banc concernant le document qui

   n'a pas été déposé ou du moins qui a été, les deux

   documents, soit la présentation et le document

   émanant d'Hydro-Québec Distribution ont été cotés.

   Et je m'aperçois, lorsque monsieur Dagenais a fait

   son témoignage, que la page 6 de sa présentation,

   malheureusement je n'ai pas saisi la cote du

   document de la présentation. Ce que le Transporteur

   souhaite c'est que l'ACEF dépose un nouveau

   document sans le dernier paragraphe de la page 6,

   qui se termine à la page 7, conformément à la

   décision de la Régie, par ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que ça avait été admis par le témoin que

   le paragraphe était retiré.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est ce que j'allais dire, Monsieur le Président,

   monsieur Dagenais s'est autocensuré.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Toutefois, vous allez sûrement faire un dépôt
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   électronique dans lequel n'apparaîtront pas les

   notes sténographiques, ils vont apparaître au site

   Internet de la Régie, incluant, et malheureusement

   on n'aura pas le bénéfice sur Internet de

   l'autocensuration de monsieur Dagenais.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Pour le document électronique on peut enlever le

   paragraphe, il n'y a pas de problème.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, de l'aveu de votre témoin. Alors, ce sera

   apprécié et conforme aux règles également.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Est-ce qu'il y a des parties dans la

   salle, des intervenants qui voudraient poser des

   questions? Maître Neuman pour Stratégies

   Énergétiques.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. C'était simplement pour suggérer que s'il

   y a effectivement un redépôt électronique du

   document, d'y apporter la correction cléricale qui

   a été mentionnée tout à l'heure, simplement pour

   l'année deux mille six (2006). Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui auraient
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   des questions pour le panel? Je n'en vois pas. Pour

   la Régie, Maître Ouimette.

   INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [85] Oui, nous avons une seule question concernant

   les coûts capitalisés. Pour cette question, je vais

   vous référer à votre mémoire initiale, celui que

   vous avez déposé au mois d'octobre, la pièce C.3 de

   l'ACEF. À la fin de la page 14, vous dites que :

                La comparaison des montants budgétés

                ou projetés et des montants réels ne

                suffit pas à assurer que les

                prévisions de coût capitalisé sont

                correctes et assurent des tarifs

                justes et équitables.

   Et à la page 15, vous concluez cette partie de

   votre mémoire en disant :

                D'autre part, il faut s'assurer que

                les coûts liés aux investissements qui

                seront intégrés dans la base tarifaire

                sont bien en lien avec les coûts

                capitalisés que l'on retranche des

                coûts d'opération.

   De quelle manière l'ACEF suggère d'effectuer ce

   suivi-là?

R. En fait, ce qu'on suggérait en réponse aux
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   questions à la Régie c'est d'avoir une comptabilité

   qui permette vraiment de séparer l'ensemble des

   intrants qui servent pour l'exploitation versus les

   intrants qui servent pour les investissements.

   Alors, donc, avoir les employés, les

   heures/employés, et caetera, les ressources qui

   sont vraiment utilisées, pour les fins des

   investissements versus les fins de l'exploitation.

           Et de vérifier au bout de l'année,

   finalement, si effectivement ce qui avait été prévu

   au niveau de l'utilisation des ressources en

   investissement se réalise, sinon s'il y a des

   écarts, effectivement, bien, à ce moment-là il faut

   voir ou vérifier si elle a occupée des ressources

   de l'exploitation. Alors, je pense que c'est les

   tests qu'il faut faire, c'est il faut vérifier est-

   ce que si on augmente, par exemple, les dépenses

   d'investissement, si ce qu'on avait prévu se trouve

   à augmenter de façon importante, par exemple, est-

   ce que ça ce n'est pas fait au détriment de

   l'exploitation, donc, en utilisant des ressources

   de l'exploitation.

           Alors, c'est le test qu'il faut faire, puis

   à ce moment-là la façon de vérifier c'est d'avoir

   des données sur les ressources qui sont utilisées

   R-3640-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   16 novembre 2007     - 174 -             Me Ouimette

   pour exploitation différenciées dans le système

   comptable des ressources utilisées pour les

   investissements et de voir si effectivement il y a

   eu réduction, par exemple, des heures à

   l'exploitation et augmentation pour les heures aux

   investissements qui explique une partie des

   augmentations d'investissement. Je ne sais pas si

   c'est clair comme réponse.

Q. [86] Ça va. Ça répond à la question. C'est la seule

   question que nous avions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   (13 h 23)

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

   Oui, merci. Bonjour, Monsieur Dagenais.

Q. [87] J'aurais une question concernant votre

   proposition, qui est d'intégrer non seulement les

   actifs de télécommunications dans la base tarifaire

   mais également les activités. Ma question est la

   suivante : est-ce que l'ACEF considère qu'il peut

   tout de même y avoir des avantages à ce que les

   actifs seulement soient intégrés ou si on n'intègre

   pas les deux volets, il n'y a pas d'avantages?

R. À mon sens, ce n'est pas, d'abord, est-ce que

   l'ensemble des avantages compense pour l'ensemble
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   des inconvénients, pour moi, il y a plus

   d'avantages à avoir une intégration. Ça ne veut pas

   dire qu'il n'y a pas d'avantages à nécessairement

   garder les deux séparés, là. Comme Hydro-Québec

   Transport laissait entendre la possibilité,

   l'avantage d'avoir les technologies d'information

   traitées au même niveau que les télécommunications,

   il y a des avantages de ce point de vue là mais ce

   qu'on fait remarquer, c'est qu'il y a aussi des

   avantages d'avoir les activités réseau intégrées

   aussi avec les activités de télécommunication.

           En termes de gestion du réseau, d'optimisa-

   tion des ressources, de contrôle de la qualité, et

   cetera, alors là, à ce moment-là, il y a des

   avantages de part et d'autre, il faut pondérer

   c'est quel, quelle solution est la meilleure,

   finalement, dans l'intérêt des clientèles, à mon

   sens.

           Puis, pour moi, c'est, la solution la

   meilleure, c'est de rapatrier ensemble des

   ressources qui sont vouées aux télécommunications

   spécialisées à l'intérieur du Transporteur, qui

   utilise la majorité de ces ressources-là pour ses

   fins propres, pour assurer, dans le fond, le

   contrôle du fonctionnement du réseau puis aussi
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   garantir une certaine qualité de fonctionnement du

   réseau.

Q. [88] O.K. Peut-être une dernière question, en lien

   avec ce sujet : madame Courville nous a signalé,

   dans son témoignage le douze (12) novembre, qu'il y

   aurait un nouveau mandat de confié au groupe

   Technologie, soit celui de s'occuper des activités

   de technologie d'information, et que cette nouvelle

   responsabilité allait, selon elle, amener des gains

   d'efficience pour le groupe Technologie.

           Est-ce que cette information qui a été

   donnée par madame Courville vient modifier votre

   position ou si vous maintenez le fait qu'il est

   toujours opportun de rapatrier les activités de

   télécommunication dans les...

R. Bien, dans ma vision, je pense qu'il demeure

   préférable de rapatrier les ressources à

   l'intérieur du Transporteur. Je pense qu'il y a

   d'autres moyens peut-être d'assurer la cohésion

   entre les activités de technologies d'information

   et de télécommunica-tions. Il y a moyen, en mon

   sens, d'assurer quand même qu'il y ait des, que

   l'information circule, finalement, entre les deux

   types de services pour assurer peut-être,

   effectivement, l'échange d'information spécialisée,
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   d'expertise, et cetera.

           Pour moi, ça n'empêche pas de travailler de

   concert, finalement, avec les technologies

   d'information pour pouvoir assurer, effectivement,

   une meilleure intégration de ces deux types de

   services-là. Mais ma priorité, c'est d'assurer que

   le service de transport soit effectué de façon

   optimale et en ayant une qualité aussi optimale,

   puis pour moi, la meilleure façon, c'est d'assurer

   que les services de télécoms soient intégrés à

   l'intérieur du Transporteur.

   Me LOUISE ROZON :

   Parfait. Merci beaucoup.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier, pour la formation de la Régie.

Q. [89] Je vous amènerais, Monsieur Dagenais, à la

   page 9 de votre présentation de ce matin,

   concernant la discussion que vous faites de la

   capacité du réseau de transport. Donc nous

   comprenons de votre témoignage ici que selon vous,

   la capacité planifiée du réseau de transport comme

   inducteur des coûts des charges nettes

   d'exploitation du Transporteur n'est pas tout à

   fait l'inducteur approprié.

           C'est ce que vous exprimez ici et qu'on
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   devrait prendre un mix de plusieurs indicateurs

   de... à ce niveau-là?

R. Oui, en fait, c'est, ma prétention, c'est de dire

   que la puissance installée n'est pas l'unique

   déterminant de l'évolution des coûts, parce qu'il y

   a des économies d'échelle à l'intérieur d'un réseau

   de transport, il y a des gains d'efficience

   possibles finalement en utilisant les capacités,

   les surcapacités, et cetera.

           Et, à ce moment-là, c'est que, considérant

   juste la capacité maximale, par exemple, du réseau,

   on ne permet pas de prendre conscience de la

   capacité d'absorber, finalement, une surcapacité,

   et cetera. Donc c'est... puis là, l'énergie va

   permettre de tenir compte de ces éléments-là de

   surcapacité, d'économies d'échelle, et cetera.

           Alors lorsqu'il y a eu la cause sur le

   transport qui a décidé de la méthode d'allocation

   des coûts, c'est le point qu'on a défendu, à savoir

   que l'énergie, la prise en compte de l'énergie

   permet d'avoir une vision intégrée et d'optimiser

   vraiment l'ensemble du réseau de transport, de

   production et de distribution, et non pas

   uniquement le réseau de transport pris séparément.

           Alors c'est le problème, en mon sens, c'est
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   que nous, au Québec, on a un réseau de très longues

   lignes haute tension, très haute tension, par

   exemple, qui a été conçu en fonction des barrages

   hydroélectriques très éloignés. Et si on ne prend

   pas compte du lien intime qu'il y a entre ces

   lignes-là d'une très haute tension, de longue

   distance, et les barrages, on ne prend pas compte

   du fait qu'on a fait un choix d'optimiser,

   finalement, à la fois les ressources de production

   et de transport.

           Et au niveau des barrages, on tient compte

   de l'énergie, pas juste de la puissance, pour faire

   l'allocation des coûts, et cetera, puis pour, en

   mon sens aussi, faire des choix optimaux en termes

   d'équipements de production.

Q. [90] Et si je reprends le premier paragraphe

   complet de la page 9, vous mentionnez le nombre de

   kilomètres de lignes selon les rapports annuels,

   donc ces données-là, vous les avez prises dans les

   différents rapports annuels d'Hydro-Québec?

R. Oui, mais ils existent aussi en partie dans la

   preuve, il y a juste la donnée de deux mille un

   (2001), la longueur, puis quatre-vingt-dix-sept

   (97), qu'on n'avait pas, mais le reste était

   disponible dans la preuve.
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Q. [91] Et est-ce que ce niveau de détail-là a été

   discuté dans le cadre du groupe de travail avec les

   experts?

R. Non, on n'a pas discuté de ce point-là, à savoir,

   la question des économies d'échelle d'utilisation

   de... d'un réseau intégré complexe et qui a une

   surcapacité, des choses du genre. Ce point-là n'a

   pas été discuté comme tel.

Q. [92] Merci. Maintenant, je vous amènerais à la page

   37 de votre mémoire, où vous exposez un peu plus en

   détail ce que vous avez mentionné ce matin, à

   savoir que les gains de productivité de un pour

   cent (1 %) mentionnés dans le Plan stratégique ne

   seraient pas, selon vous, suffisants; vous comparez

   ça avec la croissance de la productivité au Canada,

   que vous chiffrez aux alentours de deux point un

   (2,1 %), un point neuf pour cent (1,9 %), deux

   point huit (2,8 %) aux États-Unis. Pouvez-vous

   élaborer davantage sur ce point-là?

R. Ce qu'on a ici, c'est des évaluations donc de

   Statistique Canada en fonction de l'ensemble des

   entreprises sur le marché canadien, par exemple,

   versus les entreprises aux États-Unis. C'est donc

   des données moyennes sur les gains de productivité

   alors des entreprises qui sont encore plus
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   performantes, d'autres qui sont moins performantes.

           On pense qu'une entreprise d'utilités

   publiques comme Hydro-Québec devrait se comporter

   au moins en moyenne des entreprises, si on veut,

   parce qu'elle dessert l'ensemble des entreprises et

   donc elle devrait, à ce moment-là, s'assurer

   d'avoir des gains de productivité équivalents au

   moins à la moyenne pour s'assurer, finalement, que

   l'évolution des coûts aussi d'électricité soit en

   lien aussi avec l'évolution des coûts industriels,

   tout ça.

           Ce qu'on a là, finalement, c'est donc des

   gains de productivité, donc c'est des gains moyens

   sur l'ensemble des activités de travail. Alors

   qu'ici, Hydro-Québec nous propose un pour cent

   (1 %), par exemple, mais pour des activités, si

   vous voulez, un sous-ensemble de ses activités.

           C'est pour ça qu'on dit qu'il y a un écart

   quand même, en termes de pourcentage, il y a un

   écart mais aussi, en termes de couverture des

   activités de travail qui pourraient être appelées à

   améliorer leur productivité, il y a un écart aussi

   important.

           Alors je pense qu'il y a moyen d'améliorer

   la performance à l'intérieur d'Hydro-Québec. C'est
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   sûr qu'il y a des spécificités au niveau du réseau,

   en termes de travail, en termes de capitalisation,

   tout ça, puis de la façon dont la situation des

   intrants est structurée, mais je pense qu'il y a

   moyen d'améliorer, d'exercer des pressions pour que

   les gains de productivité soient relevés et que ça

   serve vraiment à limiter la croissance des charges.

           Parce que, selon moi, intuitivement, je

   pense que des gains de productivité de un pour cent

   (1 %) seulement pour une partie des employés ne

   permettra pas véritablement d'atteindre l'objectif,

   par exemple, de croissance des charges

   d'exploitation de deux pour cent (2 %). Pour moi,

   ce n'est pas suffisant de ce point de vue-là.

           Mais l'autre élément, c'est surtout

   l'élément d'équité aussi, c'est par rapport à

   l'ensemble de l'économie, je pense qu'il faut aussi

   faire en sorte que l'utilité publique améliore sa

   performance pour en retourner les avantages aussi

   aux clientèles.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous vous remercions. Ça complète les questions de

   la formation. Maître Falardeau, pas d'autres

   questions pour votre témoin, donc vous êtes libéré

   pour le présent témoignage. Donc ça complète
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   l'audience pour aujourd'hui et nous allons

   reprendre lundi matin, huit heures trente (8 h 30).

   13 h 30

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, Monsieur le Président, un dernier tour de

   table concernant lundi le dix-neuf (19) novembre.

   Le Transporteur veut simplement indiquer à la

   Régie, il n'est pas encore certain à cent pour cent

   (100 %), mais de prévoir un temps aussi pour la

   contre-preuve qui serait, à ce moment-là, amenée à

   la fin du témoignage de tous les autres

   intervenants qui sont prévus cette journée-là.

   Donc, je voulais simplement vous le souligner là.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. La Régie pourra en tenir compte dans le

   calendrier. Donc, la séance est ajournée à lundi

   matin huit heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE.

                ______________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

